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Au sommaire Lutte Ouvrière  
dans les kiosques

Notre journal est de nouveau disponible chez les 
marchands de journaux, distribué par les Message-
ries lyonnaises de presse (MLP).

Les idées que nous défendons doivent pouvoir 
entrer en contact avec un plus large public. C’est 
pourquoi nous comptons sur tous nos amis, mili-
tants et sympathisants ou lecteurs occasionnels. Ils 
peuvent intervenir auprès des marchands de jour-
naux qu’ils connaissent, pour que ceux-ci affichent 
notre journal, et les en remercier, non seulement en 
leur achetant Lutte Ouvrière mais en les privilégiant 
pour leurs autres achats de presse. Ils peuvent aussi 
nous signaler les points de vente où Lutte Ouvrière 
n’apparaît pas, mais où ils pensent que ce serait sou-
haitable. Un outil est d’ailleurs disponible pour cela 
sur le site Internet de Lutte Ouvrière.

Merci à tous nos lecteurs de faire mieux connaître 
Lutte Ouvrière.

Hollande, deux ans et demi  
de bons services rendus au patronat
Cela fait deux ans et demi que Hollande est au pouvoir. 
Deux ans et demi pendant lesquels le grand patronat a 
continué de faire payer la crise aux travailleurs à coups 
de fermetures d’usines, de restructurations et de licencie-
ments. Au nom de la compétitivité, les jours de congés ont 
été rognés, le travail a été intensifié, les salaires ont été 
bloqués ou baissés. Et deux ans et demi pendant lesquels 
le gouvernement a justifié, secondé et aggravé l’offensive 
patronale.
Réforme des retraites, augmentation des impôts, loi sur la 
flexibilité, coupes dans les services publics : le gouverne-
ment a accumulé les réformes antiouvrières et multiplié 
les cadeaux au patronat.
Le budget 2015 est le résumé de cette politique propatro-
nale. Pour atteindre les 50 milliards de coupes budgétaires, 
combien de lits et de services seront encore fermés dans 
les hôpitaux ? Combien d’écoles ne pourront être restau-
rées, combien de prestations sociales amputées ? Et tout 
cela pourquoi ? Pour que le gouvernement fasse 41 mil-
liards de cadeaux au patronat.
Car il s’agit bien de cadeaux. Le crédit d’impôt compé-
titivité emploi est en place depuis janvier 2013. Il n’a eu 
aucun effet, ni sur les emplois, ni sur l’investissement. 
Aujourd’hui, le gouvernement fait mine de hausser le 
ton : « Maintenant, il faut que le patronat tienne ses pro-
messes », dit-il. Quel cinéma ! Si le gouvernement n’a mis 
aucune condition et aucune obligation sur l’utilisation de 
ces 41 milliards d’aides, c’est qu’il veut les laisser à la libre 
disposition du patronat.
Comme les enfants gâtés, les représentants patronaux en 
demandent toujours plus. Après avoir obtenu du gouver-
nement le report de la mise en place du « compte pénibili-
té » pour les retraites, le patronat demande sa suppression 
pure et simple : « trop compliqué », dit-il ! Alors que 80 % 
des contrats de travail signés sont déjà des CDD, le patronat 
demande la suppression du CDI ! Pourquoi se priverait-il, 
quand ses désirs sont des ordres pour le gouvernement ?
Pendant ces deux ans et demi, le gouvernement n’a pas 
seulement épousé la politique du patronat, il en a épousé 
les discours et les mots. Il est désormais de bon ton dans 
la gauche gouvernementale de dénoncer le « carcan » du 
Code du travail, le « verrou » des 35 heures ou encore le 
« tabou » des allocations chômage.

Valls comme le patronat veulent faire passer les travail-
leurs qui défendent leurs droits pour des passéistes. À les 
entendre, la modernité, ce serait de banaliser le travail du 
dimanche, de supprimer des droits syndicaux, de revenir 
sur le CDI et de travailler jusqu’à 67 ou 70 ans, autrement 
dit… de revenir au 19e siècle !
La modernité qu’ils nous construisent, on ne la connaît 
que trop ! C’est celle que l’on a vue chez Gad : des ouvriers 
mis en rang d’oignons et appelés par ordre alphabétique 
pour savoir qui, parmi eux, aura encore le droit de tra-
vailler et qui sera licencié. C’est 6 millions de chômeurs, 
3,3 millions de personnes sans mutuelle, des retraités ou 
des smicards forcés de compter chaque euro. Et, à l’oppo-
sé, ce sont des actionnaires choyés aussi bien qu’avant la 
crise, un nombre de milliardaires en hausse et des grandes 
fortunes qui n’ont jamais été aussi élevées.
C’est encore au nom de la modernité que Valls veut jeter 
aux orties la référence au socialisme, car « le socialisme, 
ça a été une merveilleuse idée, une splendide utopie… mais 
c’est daté. Ça ne signifie plus rien », estime-t-il.
Eh bien, les idées socialistes continueront d’exister long-
temps après que Valls et Hollande, ces prétendus socia-
listes qui ne sont que les paillassons de la bourgeoisie, se-
ront tombés dans l’oubli !
Car ni l’un ni l’autre, ni même les candidats à leur succes-
sion, qu’ils soient à gauche, à droite ou à l’extrême droite, 
ne contestent le capitalisme et les véritables lieux de pou-
voir et de décision que constituent les grands groupes capi-
talistes. 
Les tares du capitalisme, l’accumulation de richesses à un 
pôle, la spéculation effrénée, le chômage de masse et les 
ravages sur la planète, ne peuvent être combattus sans 
remettre en cause leurs racines, la dictature de la classe 
capitaliste.
Cette conviction, qui était à la base des idées socialistes et 
communistes, est plus que jamais valable. Le socialisme 
n’a jamais été une utopie au sens d’un rêve inaccessible. 
Cela a été un combat politique porté par une classe sociale 
consciente qu’elle pouvait libérer la société de l’exploita-
tion et l’entraîner vers un avenir meilleur.
Pour les travailleurs, conscients que le capitalisme est en 
train de pourrir sur pied, ce combat est d’une actualité 
brûlante, et il se mènera contre le parti dit « socialiste ».
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Fêtes régionales de Lutte Ouvrière
Rouen
Samedi 8 novembre 
à partir de 17 heures
Palais des congrès de 
Oissel

Fourmies
Samedi 8 novembre 
à partir de 17 heures
Espace Mandela

Dijon
Dimanche 9 novembre 
à partir de 11 heures
Espace municipal  
Jean-Bouhey à Longvic

Bordeaux
Samedi 15 novembre  
à partir de 11 h 30
Salle Son-Tay,  
quartier Belcier

Limoges
Samedi 15 novembre  
à partir de 15 h 30
Salle Pierre-Louis à Feytiat

Compiègne
Samedi 15 novembre 
à partir de 18 heures
Salle des fêtes  
de Margny-lès-Compiègne, 
rue de la République

Le Mans
Samedi 15 novembre  
à partir de 17 heures
Salle Pierre-Guédou,  
rue du Pont

Mantes-la-Jolie
Samedi 15 novembre 
à partir de 19 heures
L’Île-l’Aumône

Reims
Dimanche 16 novembre  
à partir de 11 heures
Salle Rossini

Cercle Léon Trotsky
Moyen-Orient : 

la barbarie 
des djihadistes 

et celle de l’impérialisme

Vendredi 14 novembre 
à 20 h 30

Salle de la Mutualité
24, rue Saint-Victor – Paris 5e

Métro : Maubert-Mutualité
Participation aux frais : 3 euros

AGENDA

Licencier sans motif : 
le rêve patronal

Jamais en mal d’une 
nouvel le provocation, 
jeudi 30 octobre, le pré-
sident du Medef, Gat-
taz, a proposé tout sim-
plement d’abandonner 
toute justification aux 
l icenciements. À l ’en 
croire, ce serait la peur 
de se retrouver devant 
les Prud’hommes qui 
freinerait l’envie des 
patrons d’embaucher  ! 

Et de résumer sa pensée 
en affirmant qu’en plus 
du contrat unique, «  il 
faut sortir de la conven-
tion 158 de l’Organisa-
tion internationale du 
travail , qui fait peser 
une lourde contrainte 
en matière de motifs de 
licenciement ».

Cette convention fait 
seu lement obl igat ion 
a u x  e m p l o y e u r s  d e 

just i f ier les l icencie -
ments par un « moti f 
valable  ». Les patrons 
en général ne se font 
pas faute d’en inven-
ter. Mais, pour Gattaz, 
même cela est une en-
trave au droit patronal 
de disposer à loisir du 
sort des salariés.

Pouvoir les exploiter 
sans rien leur devoir, 
voilà son rêve.

G. B.

« Choc de simplification » : ...de l’exploitation
Le 30 octobre, le gouvernement a fait le bilan 
des mesures déjà appliquées ou à venir pour 
« simplifier » les démarches administratives 
des entreprises et des particuliers.

Il se vante d’avoir 
déjà réalisé 2,4 mil-
liards d’euros d’éco-
nomies et en attend 
11 milliards d’ici 2016, 
dont 60 % au moins 
devraient profiter au 
patronat. Car l’essen-
tiel, c’est : « Pour les 
entreprises, moins de 
contraintes pour plus 
de compétitivité. »

Les « contraintes » 
a i n s i  s u p p r i m é e s 
peuvent relever de 
simples démarches, 
comme une déclara-
t ion f iscale simpl i-
fiée, mais on y trouve 
aussi l’allègement de 
normes dans le secteur 
de la construction par 
exemple, des mesures 
très recherchées par 
les promoteurs pres-
sés de se débarrasser 
de tout ce qui peut ra-
lentir la conclusion de 
leurs affaires.

Mais le plus grave 
dans cette simplif i-
cation, c’est l’attaque 
contre ce qui dans le 
Code du travail pro-
tège encore un peu 
les salariés, même si 
bien des patrons ne se 
gênent pas pour passer 
outre. « Le droit du tra-
vail, précise le dossier 
ministériel, prévoit des 
obligations destinées 
à garantir la protec-
tion et la sécurité des 
salariés, qui peuvent se 
révéler très difficiles à 

remplir pour les entre-
prises. » Comme elles 
sont rarement respec-
tées, autant les aména-
ger, voire les suppri-
mer, et c’est l’objectif 
pour l’année à venir !

Ainsi, pour « faci-
liter l’embauche et la 
formation », le gouver-
nement a décidé que 
les conditions de l’ap-
prentissage seraient » 
assouplies. « Quand on 
est jeune, monter sur 
une échelle, ce n’est pas 
un problème », a décla-
ré Hollande, sur le ton 
du gros bon sens. La 
réglementation sur les 
travau x dangereu x 
et en hauteur ne sera 
donc plus soumise à 
autorisat ion mais à 
une déclaration, sui-
v ie d’un contrôle a 
posteriori.

De même, la visite 
médicale d’embauche 
peut, toujours selon 
Hollande, « relever de 
la formalité impos-
sible »  en raison du 
m a nq ue  de  mé de -
cins du travail et des 
contrats courts qui 
font disparaître le sa-
larié des effectifs aussi 
vite qu’il a été embau-
ché. À cela un remède : 
« Mieux vaut limiter et 
cibler » les secteurs où 
la visite restera obliga-
toire. Et de toute façon, 
cela coûte cher : les pa-
trons s’en plaignent, 

alors qu’il serait tel-
lement simple de ren-
voyer le salarié à son 
médecin traitant et au 
remboursement par la 
Sécurité sociale.

À un moment où, 
dans de nombreuses 
entreprises, on voit 

se multiplier les acci-
dents et les pathologies 
en raison de l’intensifi-
cation du travail, où le 
scandale de l’amiante 
vient rappeler à quel 
point i l est diff ici le 
de faire reconnaître 
la responsabilité du 

patronat et de l’État 
dans les maladies pro-
fessionnel les,  cet te 
simplification légali-
sant les attaques à la 
santé des travailleurs 
est criminelle.

Sylvie Maréchal
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Les « Mille vaches » : le capitalisme, de mal en pis
Les neuf manifestants, accusés d’avoir 
démonté des installations de la ferme des Mille 
vaches, dans la Somme, ont fait appel de leur 
condamnation. Soutenus par la Confédération 
paysanne et des associations écologistes, 
ils veulent défendre « leurs emplois, leur 
environnement, leurs territoires » et protestent 
contre ce qu’ils appellent « l’agriculture 
industrielle » symbolisée par ce projet.

A lors que les exploi-
t at ion s  l a i t ièr e s  f r a n -
çaises comptent en géné-
ral quelques dizaines de 
vaches, les techniques ac-
tuelles rendent possibles 
des installations regrou-
pant mille laitières, voire 
plus. Les animaux sont à 
cet effet sélectionnés, éle-
vés en batterie et ne sortent 
évidemment jamais de leur 
étable. Toutes les opéra-
tions, nourriture, lavage, 
traite, soins, sont contrô-
lées par ordinateur et mé-
canisées au maximum. Les 
déjections sont uti l isées 
pour produire de l’énergie. 
Le personnel est réduit au 
minimum. Pour pouvoir 
vivre dans ces conditions, 
pour éviter les maladies 
et leur transmission, pour 
maximiser leur produc-
tion laitière en quantité et 
en composition, les vaches 
sont forcément traitées 
chimiquement, comme des 
cyclistes de compétition.

C’est ce que les oppo-
sants au projet appellent 
l’agriculture industrielle. 
Mais c’est ce qu’on fait déjà 
su bi r au x poissons des 

fermes marines, aux pou-
lets en batterie, aux porcs, 
entre autres. Et, à part l’im-
mobilité forcée, c’est déjà le 
sort des vaches des exploi-
tations existantes.

L’ag r ic u lt u re i ndu s -
trielle n’est pas, celle d’un 
f ut u r q u’appor tera ient 
des capitalistes sans âme, 
comme celui qui finance 
la ferme des Mille vaches. 
C’est déjà l’agriculture qui 
existe aujourd’hui.

Celle-ci menace les pe-
tits exploitants, qui n’ont 
aucune raison de se lais-
ser faire. Elle maltraite les 
animaux et dégrade sols 
et végétation. Malgré des 
capacités de production 
énormes, elle s’avère inca-
pable de nourrir correcte-
ment l’humanité. Mais, en 
revanche, elle produit des 
profits pour les capitalistes 
qui y investissent.

C’est d’abord de ce sys-
tème capitaliste qu’il faut 
se débarrasser, si on veut 
ensuite pouvoir faire des 
choix rationnels pour les 
hommes, les animaux, la 
nature et l’environnement.

Paul Galois

Barrage de Sivens :  
violences policières et violence sociale
Après la mort de Rémi Fraisse, le jeune écologiste 
tué le 26 octobre lors d’une manifestation contre 
le barrage de Sivens, le président du conseil 
général du Tarn, Thierry Carcenac, a déclaré 
avec une choquante désinvolture : « Mourir 
pour des idées, c’est une chose, mais c’est 
quand même relativement stupide et bête. »

Devant le tollé ainsi dé-
clenché, il a reconnu avoir 
ut i l isé une «  expression 
malheureuse », mais cela 
en dit long sur la suffisance 
de ce cacique du PS, à la 
tête du conseil général du 
Tarn depuis 1991, député 
jusqu’en 2012 et par ai l-
leurs sénateur. Il n’y a pas à 
s’étonner si, lors des mani-
festations à Albi, « Carcenac 
démission » et « Carcenac 
assassin » ont été les slo-
gans les plus repris.

Les dirigeants locaux 
du Parti socialiste sont très 
impliqués dans ce projet 
de barrage, qui a été jugé 
surdimensionné par des 
experts. Ces derniers ont 
souligné son « coût d’inves-
tissement élevé », et regretté 

que le choix d’un barrage 
ait été privilégié « sans réelle 
analyse des solutions alter-
natives possibles ». Concer-
nant son prix, la moitié des 
8,4 millions d’euros d’in-
vestissements auraient été 
à la charge de l’agence de 
l’eau Adour-Garonne, majo-
ritairement dirigée par des 
élus du Parti socialiste et 
également par des repré-
sentants de la Fédération 
départementale des syndi-
cats d’exploitants agricoles 
(FDSEA). L’agence n’aurait 
évidemment pas manqué 
d’en faire supporter le coût 
aux consommateurs.

Pendant des mois, l’op-
position au projet de bar-
rage est restée limitée. Les 
opposants ont été ignorés, 

en butte parfois à des vio-
lences policières. Lorsque 
la mort de Rémi Fraisse a 
fortement relancé l’oppo-
sit ion au barrage-réser-
voir, et devant l’émotion 
suscitée, Manuel Valls s’est 
défaussé du problème sur 
les élus du conseil général 
du Tarn, en demandant à 
ses dirigeants de « tirer les 
conséquences des préconisa-
tions des rapports ». « C’est 
aux élus de prendre ces déci-
sions », a-t-il dit. Les élus en 
question se sont empres-
sés de repasser la patate 
chaude à Ségolène Royal, 
qui semble se spécialiser 
dans le rôle de fossoyeur 
des projets à problèmes, 
qu’au final elle peut déci-
der de mettre au rebut.

Les différents courants 
écolog i s tes  ont ,  q u a nt 
à eux, fait un cheval de 
batail le de cette «  zone à 
défendre », comme ils ap-
pellent l’emplacement du 
barrage. Ils ont été rejoints 
par ceux qui les courtisent 
depuis qu’ils ont quitté le 

gouvernement. Quelques 
politiciens, ex-ministres, 
ex-sénateurs ou députés en 
exercice, se sont ainsi mon-
trés opposés au gouverne-
ment. Ils pouvaient le faire 
d’autant plus aisément que 
leur opposition se manifes-
tait sur un sujet qui ne gêne 
en rien le grand patronat 
dans ce qui lui est essen-
tiel : son offensive à l’en-
contre du monde du travail.

La violence sociale faite 
de licenciements, de ferme-
tures d’entreprises, d’aug-
mentation des cadences, de 
révision du Code du travail, 
d’aggravation des condi-
tions de salaire, de préca-
rité et de chômage, cette 
guerre de classe au nom 
du profit et de la compéti-
tivité, qui condamne des 
centaines de milliers de fa-
milles au dénuement, n’est 
nullement mise en cause 
par les mouvements qui 
réclament, ici l’abandon 
d’un aéroport, là celui d’un 
barrage. Et, contre la vio-
lence sociale, les frondeurs 

et aut res opposants de 
pacotil le, qui se greffent 
un temps sur de tels mou-
vements, n’ont rien à dire, 
quand ils ne l’ont pas eux-
mêmes approuvée. I l est 
vrai que ceux parmi les 
manifestants qui cherchent 
l’af frontement systéma-
tique avec la police, en pen-
sant que c’est une marque 
de radicalisme, n’ont pas 
grand-chose à dire non plus 
de cette violence sociale.

Il faut être solidaire de 
ceux qui protestent contre 
les violences policières, de 
ceux qui considèrent que la 
population a son mot à dire 
sur les marchés publ ics 
passés en son nom. Mais, 
s’il peut y avoir des « zones 
à défendre », il y a surtout 
une « classe à défendre » : la 
population laborieuse, qui 
est attaquée depuis des an-
nées dans ses conditions de 
vie et de travail du fait de 
la rapacité d’une poignée 
de capitalistes servis par le 
gouvernement.

Georges Lattier

L’écotaxe rapporte encore...  
à Ecomouv

Le gouvernement vient 
de rompre le contrat qui le 
liait à Ecomouv, la société 
privée qui aurait dû perce-
voir l’écotaxe et en trans-
mettre ensuite une partie 
à l’État, le reste se trans-
formant en profits pour 
elle. Oui, mais l’État paiera 
quand même à Ecomouv un 
milliard d’euros environ, 
du fait de pénalités pré-
vues en cas de résiliation 

du contrat, ainsi que des 
loyers pour l’année 2014.

C’est que dans le monde 
des affaires, où les patrons 
se plaignent de prendre 
des risques, il est normal 
de prendre des assurances 
pour se garantir. Mais i l 
faut constater qu = i l s =est 
trouvé une majorité pour 
signer sans sourciller une 
telle clause léonine.

Rappelons que le point 
de départ de cette affaire 

se situe en 2008, sous Sar-
kozy, lorsq ue l ’écota xe 
aujourd’hui abandonnée 
fut votée par les députés de 
droite et la quasi-totalité 
des députés de gauche. Les 
représentants des investis-
seurs savent être vigilants 
quand il s’agit de garantir 
leurs intérêts, les députés 
eux le sont bien moins. À 
moins qu = i l s =agisse tout 
simplement de complicité.

Stéphane Fort

D
R

La salle de traite de la ferme dite des Mille vaches, près d’Abbeville.
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Aides au patronat : 
Valls des milliards
Le Premier ministre Manuel Valls réunissait mardi 
4 novembre patronat et syndicats pour mettre 
en place un « comité de suivi des aides publiques 
aux entreprises » censé vérifier, comme l’a déclaré 
sans rire un dirigeant de la CFTC, que « l’argent 
donné aux entreprises produit réellement des effets 
positifs, notamment sur les créations d’emplois ».

Le gouvernement avait 
déjà mis en place, en 2013, 
un premier comité de suivi 
du crédit d’impôt compé-
titivité emploi, ce CICE qui 
devrait aboutir à 50 mil-
liards d’aides au patronat 
d’ici 2017. Le commun des 
mortels ne s’en souvient 
pas, et pour cause, car i l 
n’a ser v i à r ien d’autre 
qu’à suivre l’augmentation 
exponentielle des aides au 
patronat. Le nouveau comi-
té devra se pencher aussi 
sur le pacte de responsabi-
lité, qui s’est entre-temps 
ajouté au CICE et prévoit 
41 milliards d’euros de plus 
d’aides au x entreprises 
d’ici à 2017. Ce comité ne 
donnera les résultats de son 
enquête qu’en septembre 
2015 et son rôle se résume-
ra donc à tenter de justifier 
les milliards dépensés en 
aides au patronat.

Comme le montrent les 
déclarat ions des repré-
sentants du patronat à la 
veille de la réunion du 4 no-
vembre, celui-ci ne s’engage 
à rien, même en paroles, 
tout en exigeant toujours 
plus d’aides. « Nous atten-
dons de savoir quelle sera la 

mission exacte de ce comité. 
(…) J’espère que son objectif 
n’est pas de nous imposer des 
contreparties, notamment 
en termes de création d’em-
plois », a déclaré Jean-Fran-
çois Roubaud, président de 
la CGPME. Et le Medef de 
renchérir : « Le pacte de res-
ponsabilité est nécessaire 
mais pas suffisant, et il ne 
suffira pas à relancer une vé-
ritable dynamique de créa-
tion d’emplois. »

Chaque année les pa-
trons reçoivent jusq u’à 
100 mil l iards d’euros de 
cadeaux de la part des col-
lectivités territoriales et 
de l’État, sous de multiples 
formes, des milliards qui 
n’ont jamais servi à créer 
aucun emploi, comme le 
montrent les PSA, Renault, 
Sanofi et bien d’autres, qui 
licencient, mais continuent 
à les empocher.

Le gouvernement le sait 
parfaitement. Son cinéma 
ne trompe en tout cas pas 
les millions de chômeurs à 
qui ces milliards n’ont pas 
fourni d’emploi.

Aline Rétesse

Sécurité sociale :  
économies aux dépens des assurés
Le projet de budget de la Sécurité sociale pour 
2015 a été voté par les députés et doit maintenant 
passer devant les sénateurs. En l’état actuel, il 
prévoit 9,6 milliards d’euros d’économies. C’est 
presque la moitié de celles que le gouvernement 
s’est juré de réaliser sur les dépenses publiques.

Pour la branche famille, 
une batterie de mesures est 
mise en place afin d’écono-
miser 700 millions d’euros 
sur les prestations : la majo-
ration mensuelle d’alloca-
tion familiale n’intervient 
plus aux 14 ans des enfants, 
mais à leurs 16 ans, l’alloca-
tion de naissance est divi-
sée par trois, les aides à la 
garde d’enfant sont abais-
sées, l’allocation mensuelle 
au x pa rent s  de jeu nes 
enfants est reportée d’un 
mois, le montant des alloca-
tions familiales est divisé 
par deux pour les familles 
dont le revenu mensuel est 
supérieur à 6 000 euros.

Pour la branche mala-
die, plus de 3 mi l l iards 
d’économies sont attendus. 
Le tiers devrait provenir 
des remboursements de 
médicaments via la pro-
mot ion des génér iq ues, 
la maîtrise (comprendre : 
l imitation) des prescrip-
tions et la régulation du 
prix des nouveaux médica-
ments. Ce dernier point se-
rait la moindre des choses, 
q ua nd on sa it  les pr i x 
exorbitants des nouveaux 
médicaments, notamment 
du Sovaldi, traitement de 
l’hépatite C, à 56 000 euros 
pour un traitement de trois 
mois !

Ordre est aussi donné 
de rend re les hôpitau x 
plus « eff icients », de « ne 
pas dépenser plus mais 
faire mieux », c’est-à-dire 
de continuer à diminuer le 
nombre de lits, le personnel 
et les dépenses. Et voilà que 
la chirurgie ambulatoire 
devient la panacée et que 
les États-Unis, où 80 % des 
actes de chirurgie seraient 
réal isés en ambulatoire 
contre 40 % ici, deviennent 
le modèle sanitaire. Un 
amendement a même été 
voté pour expérimenter des 
« hôtels hospitaliers » car, 
si l’ambulatoire est moins 
cher et libère des lits, une 
surveillance médicale de 
proximité peut cependant 
rester nécessaire pendant 
plusieurs jours. Il est alors 
préférable que l’assurance-
maladie rembourse 60 eu-
ros par nuit d’hôtel, au lieu 
de 150 euros par journée 

d’hospitalisation ! Rien ne 
précise qui viendra mesu-
rer la tension ou prendre la 
température.

Un autre amendement 
a été voté par les députés, 
prévoyant d’assujettir aux 
cotisations sociales les divi-
dendes versés par les socié-
tés anonymes, comme elles 
le sont pour les SARL. Mais, 
dès le lendemain du vote, 
le ministre des Finances 
annonçait que le gouver-
nement allait demander au 
Parlement de retirer cette 
disposition. En effet, entre-
temps, les représentants 
des patrons, et notamment 
Pierre Gattaz, en avaient 
appelé à « stopper cette folie 
taxatrice de nos dirigeants ». 
Les patrons l’ont bien com-
pris : les économies sur les 
dépenses publiques sont 
fa ites pou r eu x et non 
contre eux.

Sophie Gargan

« Seuils sociaux » :  
le patronat à l’offensive
Jeudi 30 octobre, les organisations syndicales 
et patronales s’étaient réunies sous l’égide 
du gouvernement pour discuter de la 
« modernisation du dialogue social ».

Le sujet était l’exigence 
des organisations patro-
nales d’obtenir la suppres-
sion des « seuils sociaux », 
q u i i mposent cer ta i nes 
obl igat ions aux patrons 
d’entreprises à partir de 
10, 20, ou 50 salariés, no-
tamment concernant la re-
présentation des travail-
leurs. Le gouvernement 
reprend à son compte les 
arguments du patronat. 
Quand celu i- c i prétend 
que les seuils sociaux sont 
autant de « freins à l’em-
bauche » pour des patrons 
« inquiets », le ministre du 
Travail, Rebsamen, lui fait 
écho en parlant de « lever 
les verrous à l’embauche ».

Le Medef, la CGPME et 
l’UPA demandent la sup-
pr e s s ion  de s  dé lé g ué s 
du per son ne l  d a n s les 
entreprises de plus de 10 

salariés. Pour les entre-
prises de plus de 50 sala-
riés, ce serait la suppres-
sion du comité d’entreprise 
(CE) et du comité hygiène 
et sécurité - conditions de 
travai l (CHS-CT) et donc 
de tous les délégués élus à 
ces instances. Mais il faut 
quand même assurer une 
apparence de dialogue so-
cial et même le moderni-
ser. Alors le patronat pro-
pose de créer un « conseil 
d’entreprise » qui aurait 
toute latitude pour fixer 
les thèmes et les modalités 
des négociations, notam-
ment salariales, à l’échelle 
de l’entreprise, de façon 
à pouvoir être en retrait 
sur ce que la loi impose à 
l’échelle du pays.

Deva nt les  protes ta-
t ions des organisat ions 
syndicales à la réunion 

du 30 octobre, le patronat 
s’est dit prêt à revoir sa 
copie pour présenter un 
texte plus acceptable. Et 
même Rebsamen s ’était 
dit « un peu désespéré » des 
propositions patronales, 
q u a l i f iées  de  «  g ra nde 
maladresse ».

Si , avec le soutien du 
gouvernement q u i veut 
obten i r u n accord à la 
m i- décem bre, le pat ro -
nat parvient à ses fins en 
obtenant la signature de 
q uelq ues s y nd icat s ,  ce 
sera un pas de plus dans 
son offensive. Sur le sujet 
des seuils sociaux, comme 
sur la pénibi l ité et bien 
d’aut res poi nts ,  les pa-
trons sont prêts à remettre 
en cause tout ce qui peut 
être favorable aux sala-
riés et un moyen pour eux 
de se défendre. Il faut que, 
du côté des travail leurs, 
i ls trouvent une réaction 
correspondante.

Cédric Duval

Vol de première classe pour Air France
Lundi 3 novembre, Bru-

no Le Roux, président du 
groupe socialiste à l’Assem-
blée nationale, a remis au 
Premier ministre un rap-
por t préconisant , entre 
autres, des suppressions de 
taxes dans l’aérien, en par-
ticulier une taxe de l’avia-
tion civile sur les passagers 
en correspondance.

C’est la reprise exacte 
de la demande faite en juil-
let par les PDG d’Aéroports 
de Paris et d’Air France. 
Rien que pour ce dernier, 
cela représenterait dans 
les 100 millions d’écono-
mies. Et ce n’est qu’une des 
mesures envisagées pour 
« renforcer la compétitivité 
du groupe ».

Après avoir supprimé 
8 000 postes en trois ans 
et repris l’offensive contre 
les pilotes dès leur grève 
terminée, Air France est 
assuré d’un soutien son-
nant et trébuchant des élus 
socialistes au décollage de 
ses profits.

G.B.

LO



6    n    Lutte Ouvrière n° 2414    n    7 novembre 2014

LEUR SOCIÉTÉ

Fil rouge
Élève Montebourg : 
peut mieux faire !

A r naud Montebou rg 
s’est montré dans tous les 
médias faisant sa rentrée 
dans une école de manage-
ment privée, l’Insead. Il dit 
vouloir apprendre à être 
un grand dirigeant et à 
avoir confiance en soi. Pour 
cela, quatre semaines de 
cours lui coûtent 34 500 eu-
ros, mais i l assure avoir 
trouvé des entreprises pri-
vées pour le sponsoriser et 
payer une grande partie de 
ces frais scolaires.

Après avoir servi les in-
térêts des patrons au gou-
vernement pendant deux 
ans, Montebourg se met à 

l’école de la bourgeoisie. 
C’est r idicule, mais pas 
surprenant.

Un Vert kaki
Da n s le jou r na l Les 

Échos, le député écologiste 
François de Rugy félicite le 
ministre Le Drian d’avoir 
maintenu le budget mili-
taire à 31,4 milliards d’eu-
ros. Cependant, il se désole 
que l’État n’ait pas davan-
tage d’argent à consacrer 
aux interventions fran-
çaises au Mali, en Centra-
frique ou au Moyen-Orient, 
opinion qu’il partage avec 
un général cosignataire de 
sa tribune. Tous deux pro-
posent de réduire le bud-
get du nucléaire militaire 

pour tripler celui des opé-
rations dites extérieures.

Ce député voudrait donc 
économiser sur un joujou 
qui n’est pas d’usage immé-
diat pour pouvoir bombar-
der à gogo les populations. 
Ça, c’est de l’écologie !

Les inégalités 
se creusent

Le récent rapport de 
l’ONG britannique Oxfam 
souligne l’augmentation 
des inégalités partout sur 
la planète, constatant que 
la crise qui frappe l’écono-
mie mondiale depuis 2008 
a eu comme effet de dou-
bler le nombre de milliar-
daires, tout en plongeant 

des centaines de millions 
de gens dans la misère.

En France, les seules 
familles Bettencourt et Ar-
nault possèdent à présent 
autant de richesses que 
les 20 millions d’habitants 
les plus pauvres. Et, dans 
le monde, les possessions 
de 85 milliardaires équi-
valent à celles de 3,5 mil-
liards de personnes.

On a déjà vu des révolu-
tions pour beaucoup moins 
que ça.

Le Versailles du luxe
Lundi 3 novembre, le 

château de Versailles était 
fermé au public et réser-
vé aux invités du comité 
C o l b e r t ,  r e pr é s e nt a nt 

les entrepr ises du sec-
teur du luxe. Celui-ci fê-
tait son 60e anniversaire 
et le champagne coulait 
à f lot. Autour des tables 
se pressaient les invités 
des plus grandes maisons 
françaises du luxe, au to-
tal 78 entreprises pesant 
39,6 milliards d’euros et 
faisant 86 % de leur chiffre 
d’affaires à l’étranger. Tout 
ce beau monde se félicite 
des résultats du secteur du 
luxe. Même si, selon un des 
invités, « on ne retrouve pas 
les niveaux incroyables des 
années 2010, 2011 ou 2012 », 
qu’on se rassure  : «  2014 
sera une bonne année  ». 
C’est la crise, mais à Ver-
sailles, c’est champagne !

Hollande : ses contrats au Canada

Taxe sur les transactions 
financières :  
les banquiers font la loi
Les ministres des Finances de onze pays 
européens doivent se réunir à Bruxelles le 
7 novembre, pour débattre du projet de taxe sur 
les transactions financières. Michel Sapin, au nom 
du gouvernement français, a annoncé la couleur.

Quand l’idée de cette 
taxe fut lancée, en sep-
tembre 2011, par Merkel 
et Sarkozy, elle était cen-
sée s’appliquer à toutes les 
transactions financières et 
viser plus particulièrement 
les produits dérivés, consi-
dérés comme les supports 
spéculatifs à la fois les plus 
dangereux et les plus ré-
pandus. On en est loin.

Dans un point de vue 
publié par le journal Les 
Échos  du 3  novem br e , 
Michel Sapin, le ministre 
des Finances s’est décla-
ré décidé à limiter la taxe 
aux transactions sur les 
actions cotées et en ce qui 

concerne les produits déri-
vés, à ne l’appliquer qu’aux 
seuls CDS – contrats d’assu-
rance contre le défaut de 
paiement.

Comme l’a rappelé le 
ministre, la taxe sur les ac-
tions s’applique déjà dans 
un certain nombre de pays – 
dont la France, à qui elle 
rapporte plus de 800 mil-
lions d’euros par an. Sur 
ce plan, elle ne changera 
donc rien. Quand aux CDS, 
ils représentent à peine 3 % 
des volumes investis sur les 
produits dérivés (plus de 
700 000 milliards d’euros). 
Ceux-ci seront donc pour 
l’essentiel épargnés.

Après les déclarations 
de Sapin, plusieurs ONG 
ont accusé le gouvernement 
français de « vouloir vider 
la taxe de sa substance, pour 
protéger son secteur ban-
caire ». C’est bien vu.

En ef fet , les grandes 
banques françaises sont 
particulièrement actives 
sur les marchés des pro-
duits dérivés, où elles réa-
lisent une part importante 
de leurs profits. BNP Pa-
ribas, avec un volume de 
plus de 48 000 mil l iards 
de produits dérivés dans 
ses comptes, occupe même 
dans le monde la deuxième 
place sur ce marché. Les 
banquiers pourront donc 
continuer à sévir, avec la 
bénédiction du gouverne-
ment... jusqu’à la prochaine 
crise.

Jean-Jacques Lamy

Fraude fiscale :  
Sapin, fiscaliste 
optimisé

On a appris lundi 3 no-
vembre que la filiale suisse 
de la banque britannique 
HSBC allait être mise en 
examen pour démarchage 
bancaire et financier illicite 
et blanchiment de fraude 
fiscale. Cette banque avait 
en effet contacté des mil-
liers de gros contribuables 
français en 2006 et 2007, 
pour leur proposer de sous-
traire leurs avoirs au fisc. 
Il y en aurait en tout pour 
cinq milliards de dollars, 
ayant voyagé d’îles défisca-
lisées en paradis bancaires 
jusqu’aux coffres suisses, 
sans passer par la case 
impôts.

Voilà qui vient à point 
nommé renforcer les dé-
clarations de guerre à la 
fraude fiscale du ministre 
des Finances Sapin. Inter-
viewé à France Inter di-
manche 2 novembre, ce 
dernier faisait en effet une 
subti le différence entre 
la fraude fiscale, que ses 
ser v ices combat tent au 
point d’espérer récupérer 

900 mi l l ions d’euros en 
2015, et l’optimisation fis-
cale, pratiquée par tous les 
financiers consciencieux, 
opérat ion parfaitement 
légale.

La fraude fiscale, c’est 
donc ce que pratique HSBC. 
L’optimisation fiscale, c’est 
ce que Paribas, la Société 
générale et le Crédit agri-
cole proposeraient, en res-
pectant scrupuleusement 
la loi, aux clients fortunés 
et aux grandes entreprises. 
Et si ces banques françaises 
détiennent des dizaines de 
filiales dans les paradis fis-
caux, c’est sans doute sim-
plement parce qu’el les y 
sponsorisent des compéti-
tions de beach volley.

Et tout cela n’est encore 
rien à côté de la vaste ma-
chine de transfert de fonds, 
des poches des travailleurs 
vers les coffres des patrons, 
qu’est l’État en général et le 
ministère des Finances en 
particulier.

Paul Galois

Si Hollande est le chef de 
file d’un voyage organisé 
au Canada regroupant mi-
nistres et patrons, ce n’est 
pas seulement pour y culti-
ver les liens traditionnels.

C’est que la province de 
l’Alberta possède la troi-
sième réserve mondiale de 
pétrole. Les patrons fran-
çais sont conviés à partici-
per à la fête et à tirer profit 
des nombreuses et subs-
tantielles retombées de son 
exploitation. Du coup, pour 
avoir plus de visibilité et 
de meilleures chances de 
remporter ces marchés, 

Hollande traîne à sa suite 
une ribambelle de grands 
patrons. Ils savent proba-
blement qu’il y a trente ans 
la visite de Mitterrand au 
Canada avait facilité l’im-
plantation d’Areva, qui de-
puis y exploite un des plus 
gros gisements d’uranium 
de la planète.

Pour ne pas fâcher ses 
par tenai res canad iens , 
Hol la nde év itera auss i 
de relever les dommages 
causés à l’environnement 
par l’exploitation de ces 
champs pétrolifères.

Stéphane Fort Fuite de pétrole près de Peace River, dans le nord de l’Alberta.
D
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Lepaon et son appartement :  
à l’image de la politique de la CGT
Le Canard enchaîné a révélé le montant du devis de rénovation de 
l’appartement de fonction de Thierry Lepaon, secrétaire général de la CGT : 
130 000 euros pour un logement de 120 m², situé près du bois de Vincennes.

Plus encore que le mon-
tant du devis, que Lepaon 
a d’ailleurs rectifié par la 
suite, et qui ne serait que de 
105 000 euros pour 80 m2 ce 
sont les justifications don-
nées par le trésorier de la 
CGT qui peuvent légitime-
ment indigner nombre de 
militants : « On n’a pas osé 
le loger à Aubervilliers ou 
à Clichy », a-t-il dit. De plus, 
habitant dans le Calvados, à 
la campagne, Lepaon aurait 
été, selon le même trésorier, 

trop dépaysé dans de telles 
banlieues.

Le secrétaire général 
de la CGT ne saurait donc 
pas habiter dans les villes 
où logent des millions de 
salariés ? Il est évidemment 
choquant qu’un dirigeant 
se prétendant le défenseur 
des salariés puisse avoir 
les exigences de n’importe 
quel cadre supérieur. Cela 
choque, cela révolte, et c’est 
tant mieux.

Certes, Lepaon a déclaré 
après coup qu’il s’agissait 

d’une faute et que des me-
sures avaient été prises 
pour qu’une telle situation 
ne puisse se reproduire. 
Mais les mi l itants de la 
CGT se seraient bien passés 
de cette affaire, à l’heure 
où les attaques pleuvent 
sur les salariés et où leurs 
tâches et leurs responsa-
bilités sont rendues plus 
difficiles.

Les journalistes et tous 
ceux qui se gaussent hypo-
critement ont, eux, un train 
de vie équivalent, voire 

bien supérieur à celui de 
Lepaon. Pire, ils sont à plat 
ventre devant la bourgeoi-
sie dont ils ne contestent 
ni la fortune ni les extra-
vagances somptuaires. De 
son côté, Valls s’est permis 
de faire la leçon à Lepaon 
en disant que « l’exempla-
rité à tous les niveaux est 
nécessaire  »  a lors q u’ i l 
louangeait quelques jours 
plus tôt Margerie, le PDG 
de Total, qui n’avait jamais 
brillé par son exemplarité, 
ni dans ses fréquentations 
ni dans sa manière de faire 
des profits.

L’amertume des mil i-
tants se comprend. Mais 

ils n’ont aucune raison de 
se sentir atteints. Cette af-
faire ne concerne que la 
direction de leur syndi-
cat, depuis longtemps bien 
loin non seulement du sort 
des travailleurs, mais de 
la défense des intérêts de 
leur camp. Le pire dans ce 
que représente Lepaon est 
la politique qu’il conduit 
à la tête de la CGT et qui 
se réduit à accompagner 
les choix du gouvernement 
socialiste. Un alignement 
qui s’apparente à de la com-
plicité certaine.

Aline Urbain

Calais : un centre d’accueil qui n’a rien d’humanitaire
Le ministre de l’Inté-

rieur, Bernard Cazeneuve, 
s ’est rendu lund i 3 no -
vembre à Calais où il a si-
gné, avec la maire UMP de 
la ville Natacha Bouchart, 
la convention pour la mise 
en place d’un centre d’ac-
cueil de jour des migrants 
devant ouvrir ses portes au 
plus tard début janvier.

Mais comme l’ont décla-
ré plusieurs associations 
dont Emmaüs France dans 
un communiqué, ce centre, 
« présenté comme humani-
taire », a surtout pour objec-
tif «  d’éloigner migrantes 
et migrants du centre de 
la ville et de les assigner à 
l’invisibilité. Un ghetto en 
quelque sorte ».

Confrontées à l’augmen-
tation du nombre de mi-
grants tentant de gagner 
l’Angleterre, les autorités 
voudraient éviter qu’on 
cont inue à voir plus de 
2 000 personnes, dont des 
femmes et des enfants, er-
rer dans les rues de la ville 
ou dans ses alentours.

Mais au lieu de répondre 
à la démagogie outran-
cière et stupide de Le Pen 
venue se pavaner à Calais 
quelques jours auparavant, 
le ministre de l’Intérieur 
a fait de la surenchère, dé-
clarant dans un communi-
qué que « tous les moyens 
sont engagés contre l’im-
migration clandestine », et 

ajoutant triomphant que 
«  les éloignements de mi-
grants en situation irrégu-
lière (…) ont augmenté de 
30 % cette année après 30 % 
de hausse en 2013 ».

Encore un ministre de 
l’Intérieur « socialiste » qui 
cherche à battre les records 
du nombre d’expulsions…

Marc Rémy

Hayange : le FN au pouvoir, c’est instructif
Le maire FN de Hayange, 

en Mosel le ,  cont i nue à 
montrer comment le parti 
de Marine Le Pen, qui se 
prétend le « premier parti 
des travailleurs », peut être 
le premier à les attaquer.

Si les querel les intes-
t i nes au FN loca l  rem-
pl issent les pages de la 
presse locale, le maire s’en 

prend directement à tout le 
personnel municipal. Il ex-
plique dans une interview 
au site d’informations ré-
gionales LOR’Actu, comme 
un patron, qu’il a « 70 sala-
riés de trop sur les bras ». 
Rien de moins ! Cet ancien 
employé municipal a visi-
blement tout oublié de son 
passé de syndicaliste.

Devenu petit notable lo-
cal, il gère la mairie comme 
u n pat ron autor i t a i re . 
Même l’UNSA est en conflit 
ouvert avec le maire et a 
déposé une plainte en jus-
tice pour entrave à l’action 
syndicale.

Quant à elle, la CGT dé-
nonce la volonté du maire 
de faire des économies en 

réduisant la masse sala-
riale, ce qui n’est certes 
pas propre à Haya nge, 
mais avec des méthodes 
plus brutales qui ont en-
traîné un certain nombre 
de dépa r t s  d ’employés 
municipaux.

À ceu x q u i  p e n s e nt 
en vota nt F ront nat io -
nal qu’«  on ne les a pas 

encore essayés », le maire 
d’Hayange montre, s’il en 
était besoin, ce que peut 
donner un tel essai... Le 
FN est un parti bourgeois, 
antiouvrier, antisyndical, 
pire encore que les autres, 
sans oublier le poison xé-
nophobe qu’il distille.

Etienne Hourdin

Des téléphones mobiles : faits de sueur et de sang
Les profits des géants de la téléphonie 
mobile, Nokia, Alcatel, Samsung, Apple sont 
bâtis sur le sang des travailleurs. C’est ce 
que montraient les reportages de l’émission 
« Cash Investigation » de France 2, mardi 
4 novembre, à travers les conditions de 
production de trois éléments des portables.

D a n s  u n e  u s i n e  d u 
centre de la Chine où sont 
fabriqués des écrans de 
smartphone, la moitié des 
ef fec t i fs est const ituée 
d’en fants dont les plus 
jeunes ont 12 ans. Ils sont 
soumis à des journées et à 
des nuits de dix heures de 
travail, pour des salaires 
dér isoi res . Les patrons 
de l’usine ont recours à 
cette main-d’œuvre parce 
qu’elle est moins coûteuse, 
mais aussi plus docile que 

les hommes et les femmes 
employés auparavant.

P o u r  f a b r i q u e r  l e s 
condensateurs des télé -
phones, le tantale est extrait 
des mines du Kivu en Répu-
bl ique démocratique du 
Congo (RDC). Dans une de 
ces mines, ou plutôt de ces 
trous, à Rubaya, 3 000 per-
sonnes t ravai l lent jour 
et nuit. Au fond des puits 
la chaleur est étouffante, 
43 degrés, et on y manque 
d’oxygène. Les mineurs 

meurent en nombre sous les 
éboulements. L’un d’entre 
eux, rescapé, expliquait 
que dans ce cas le tunnel 
contourne seulement le lieu 
où a eu lieu l’éboulement. 
« La mine est leur tombeau » 
disait-il.

L es  a i m a nt s  des  v i -
breurs ou les micro-camé-
ras sont faits de néodyme, 
l’élément chimique le plus 
magnétique. Dans la prin-
cipale mine du monde pour 
ce minerai, à Baotou en 
Chine, un lac d’acide s’est 
formé. La radioactivité est 
insupportable et les com-
posés dangereux comme 
l’arsenic sont partout pré-
sents. Les cancers se sont 
multipliés et la ville voisine 
a été rayée de la carte.

Tout cela arrive chez les 
grands fabricants à travers 
le filtre d’une multitude de 
sociétés-écrans, ce qui leur 
permet de s’en laver les 
mains. Cette exploitation 

meurtrière n’est en rien 
réservée à la téléphonie 
mobile mais dans la nature 
même d’un système assoif-
fé de profits.

Daniel Mescla
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Extraction de coltan au Congo.
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Afrique : les paysans spoliés par Bolloré
Nos camarades de l’Union Africaine des Travailleurs 
Communistes Internationalistes (UATCI-UCI) 
dénoncent dans leur journal Le pouvoir aux travailleurs 
les agissements du trust français Bolloré en Afrique.

Le groupe Socfin (dont 
l’homme d’affaires Bolloré 
est le principal actionnaire) 
possède de nombreuses fi-
liales en Afrique (Cameroun, 
Sierra Leone, Côte d’Ivoire, 
Liberia). Il prospère dans la 
plantation industrielle de 
palmiers à huile et d’hévéas. 
Cela nécessite de grandes 
surfaces de terres cu lt i-
vables et se fait surtout au 
détriment de la petite pay-
sannerie, dépossédée de sa 
terre. Tous les moyens sont 
bons pour dépouiller les pe-
tits paysans : pressions de 
l’État, promesses d’emplois 
ou d’indemnisation. Mais ils 
sont en fin de compte ruinés 
et condamnés à la misère. De 
plus, les terres sur lesquelles 

étaient cultivées des den-
rées vivrières s’amenuisent, 
au profit des cultures indus-
trielles qui appauvrissent les 
sols, sur lesquels on déverse 
des tonnes de pesticides et de 
fongicides. Le groupe Bollo-
ré, lui, s’enrichit et étend ses 
tentacules, telle une pieuvre 
géante, sur de nombreux 
pays africains et dans un 
nombre toujours plus grand 
de secteurs économiques.

Les paysans victimes de 
Socfin se sont organisés en 
associat ion représentant 
plusieurs pays, pour porter 
leur revendications. Leur 
porte-parole a dénoncé les 
agissements de ce groupe. 
Selon lui, « de nombreuses 
t e r r e s ,  u t i l i s é e s  p o u r 

l’agriculture familiale, ont 
été cédées sous la pression de 
Socfin. Un grand nombre de 
personnes se sont retrouvées 
sans ressources, dans la pau-
vreté, sans obtenir les emplois 
promis et avec des compensa-
tions extrêmement faibles. 
[...] En Sierra Leone, un loyer 
misérable est payé par la Soc-
fin pour les terres, environ 
12 dollars par hectare et par 
an, à répartir entre l’État, 
la collectivité publique et les 
paysans. Donc, au final, les 
paysans récupèrent environ 
un dollar par an. »

Les défenseurs du groupe 
Bolloré ont mené leur propa-
gande, disant qu’ils n’agis-
saient pas en tant que délin-
quants mais plutôt en tant 
que partenaires de la petite 
paysannerie africaine. Mais 
s’i ls se permettent d’agir 
avec autant de cynisme vis-
à-vis de « leurs » travailleurs 

comme vis-à-vis des petits 
paysans qu’i ls grugent et 
ruinent, c’est parce que les 
dirigeants des États locaux 
se compor tent avec eu x 
comme des petits toutous, 
d’autant plus dociles qu’ils 

ramassent au passage leur 
bakchich. Cela se fait sur le 
dos des petits paysans et des 
travail leurs agricoles qui 
vivent dans des conditions 
infernales et dont le droit à 
la vie est bafoué. 

Burkina Faso : la chute d’un dictateur

D
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Manifestation à Ouagadougou.

Après vingt-sept ans de pouvoir sans partage, 
Blaise Compaoré a été chassé du pouvoir par une 
insurrection populaire. L’étincelle qui a embrasé le 
Burkina Faso a été la nouvelle tentative du dictateur 
de modifier l’article 37 de la Constitution, ce qui 
lui aurait permis de se maintenir au pouvoir.

Le mardi 28 octobre, des 
centaines de mi l l iers de 
personnes sont descendues 
dans la rue. Deux jours plus 
tard, alors que les députés 
étaient appelés à modifier 
la Constitution, un million 
de manifestants ont déferlé 
au cri de « Blaise dégage », 
bravant la police et l’armée, 
dressant des barr icades, 
occupant la radio-télévi-
sion nationale, incendiant 
le Parlement.

Après avoi r don né sa 
démission, Compaoré s’est 
en f u i  pou r se  réf u g ier, 
avec l’aide de la France, en 
Côte d’Ivoire. Pendant ce 
temps, dans la capitale Oua-
gadougou et dans d’autres 
vi l les du pays, la popula-
tion pauvre est descendue 
dans la rue, détruisant les 
symboles du pouvoir. Le 
CDP, le part i de Compao-
ré, a été rebaptisé par les 
manifestants le parti des 
Corrupteurs, Détrousseurs, 
Prédateurs. Les vi l las de 
dignitaires du régime n’ont 
pas été épargnées.

À côté des privilégiés qui 
affichent des richesses inso-
lentes, la très grande majo-
rité des Burkinabés vivent 
à l’écart du centre, dans des 
baraquements sans eau ni 
électricité, où les familles 
les plus déshéritées s’en-
tassent à plusieurs dans une 
seule pièce et vivent avec 
moins d’un euro par jour. 

Dans les zones rurales, la 
population est encore plus 
déshéritée.

La révolte contre 
un régime honni

Lors des manifestations, 
c’est donc la colère de la jeu-
nesse et de la population 
pauvre du pays qui s’est 
exprimée. Aujourd’hui, la 
grande majorité des 17 mil-
lions d’habitants du pays ont 
moins de 25 ans.

La population s’était déjà 
soulevée à plusieurs reprises 
contre la dictature de Com-
paoré : en 1998, après l’as-
sassinat de Norbert Zongo, 
un journaliste indépendant 
qui enquêtait sur l’un des 
crimes politiques commis 
par le frère du président, 
puis en 2003, 2006, 2007, 
2008. En 2011, la jeunesse est 
descendue dans la rue pour 
protester contre l’assassi-
nat d’un jeune lycéen par la 
police. Les émeutes avaient 
alors gagné toutes les villes 
du pays.

Derrière le slogan « Blaise 
dégage », il y a toute la colère 
de ceux qui ne supportent 
plus de vivre dans la misère 
alors que la clique de Com-
paoré a mis en place un véri-
table système de pillage du 
pays qui a été surnommé Tuk 
guili par les manifestants, 
ce qui signifie « rafler tout » 
en langue mooré, la langue 
majoritaire au Burkina.

Depuis son arrivée au 
pouvoir par un coup d’État 
en 1987, en assassinant le ca-
pitaine Thomas Sankara qui 
prétendait vouloir desserrer 
un peu l’étau de l’impéria-
lisme, Blaise Compaoré s’est 
fait le défenseur des intérêts 
des chefferies coutumières 
qu’il a remises en place, des 
hommes d’affaires à qui il a 
cédé les entreprises d’État, et 
bien sûr des intérêts de l’im-
périalisme français, dont il 
est un des hommes lige.

Compaoré, à la solde 
de l’impérialisme

Compaoré a ainsi pros-
péré, impliqué dans toutes 
sortes de trafics d’armes et 
de diamants. Il est intervenu 
dans les guerres civiles du 
Liberia, de la Sierra Leone, 
d’Angola ou encore de Côte 
d’Ivoire. Il a été le parrain po-
litique de Charles Taylor, le 

chef de guerre sanguinaire 
du Liberia à qui il livrait des 
armes. Troquant l’uniforme 
militaire pour le costume ci-
vil, il est devenu le monsieur 
bons offices, le médiateur de 
tous les conflits de la région, 
pour le compte des gouver-
nements français et améri-
cain, faisant du Burkina une 
des bases arrière de l’impé-
rialisme pour contrôler le 
Sahel et le Sahara.

À en croire la presse occi-
dentale, l’armée burkinabée 
aurait confisqué le pouvoir 
dès la fuite de Compaoré. 
Dans ce pays, comme dans 
bien d’autres en Afrique, 
l’armée a toujours été au 
pouvoir depuis les indépen-
dances. Aujourd’hui encore, 
les puissances impérialistes 
et les possédants savent 
qu’ils peuvent compter sur le 
régiment de Sécurité prési-
dentiel, la garde prétorienne 
du régime, qui a toujours été 

la colonne vertébrale de la 
dictature. Et cette situation 
perdurera, même si les puis-
sances occidentales disent 
souhaiter qu’à la tête de 
l’État s’affiche un civil, plus 
présentable.

Cette option est d’ailleurs 
celle défendue par la France. 
Hollande, sentant les risques 
que comportait un mandat 
supplémentaire de Com-
paoré, lui avait conseillé de 
ne pas se représenter et lui 
avait promis une place dans 
une institution internatio-
nale. En vain.

Aujou rd’hu i ,  tou s es -
pèrent que la population 
pauv re rentrera dans le 
rang. Mais celle-ci n’a pas 
encore dit son dernier mot 
et la révolte burkinabée, 
suivie dans toute l’Afrique, 
pourrait inspirer d’autres 
peuples qui se trouvent dans 
la même situation.

René Cyrille

Israël-Palestine :  
la colère des Palestiniens
Au lendemain de l’assassinat d’un militant de 
l’extrême droite religieuse juive le mercredi 
29 octobre, les autorités israéliennes ont fermé 
tout accès à l’esplanade des Mosquées, dans la 
partie orientale de Jérusalem. En fin de journée, 
l’accès était de nouveau autorisé aux hommes de 
plus de 50 ans, restriction en vigueur depuis le 
mois d’avril, après de précédentes échauffourées.

Cela fait plusieurs se -
maines que des affronte-
ments opposent tous les 
jours des Palestiniens à la 
police israélienne à Jéru-
sa lem . I l s  ont  com men-
cé à se mu lt ipl ier après 
qu’un jeune Palestinien de 
16 ans avait été tué dans 
des conditions particuliè-
rement atroces au début 
du mois de jui l let, enlevé 
puis brûlé vif par des mili-
tants de l’extrême droite 
sioniste. Dans les semaines 

qui suivirent, l’opération 
militaire contre Gaza et les 
massacres per pétrés par 
l’armée israélienne ont en-
core exacerbé la colère des 
Palestiniens.

Les populations arabes 
qui vivent à Jérusalem ont 
de nombreuses raisons de 
la isser exploser leur co -
lère. Après la guerre des 
Six-Jours en 1967 et l’an-
nexion de la partie arabe 
de la ville, tous les gouver-
nements israéliens ont eu 

comme politique d’y encou-
rager le développement de 
colonies juives, de même 
q ue d a n s  s on p ou r tou r 
oriental, créant des quar-
tiers entiers s’étendant en 
Cisjordanie.

A u j ou r d ’ hu i ,  s u r  l e s 
8 1 5   0 0 0  h a b i t a n t s  d e 
J é r u s a l e m ,  o n  c o m p t e 
300 000 Arabes vivant dans 
les quartiers les plus dés-
hérités, laissés à l’abandon 
par l’administration. Leurs 
habitants sont victimes de 
discriminations, se voyant 
r e f u s e r  d e s  p e r m i s  d e 
construire alors que l’ins-
tallation de colons juifs est 
ouvertement favorisée.

L’or ga n i s at ion i s r aé -
lienne La Paix maintenant, 
a dénoncé l ’autor isat ion 
donnée, lundi 3 novembre, 
par le ministère israélien de 

l’Intérieur pour construire 
500 logements dans u ne 
de  c e s  c o l on i e s  i n s t a l -
lées dans la partie arabe 
de Jérusalem. Mais cet te 
décision s’inscrit dans un 
programme de colonisation 
plus important, prévoyant 
au total 1  000 logements.   

Le gouvernement israélien 
poursuit sa politique de co-
lonisation d’une façon par-
ticulièrement provocante, 
sûr de sa force. Cela ne fait 
que préparer de nouvelles 
explosions de colère et de 
nouvelles révoltes.

Marc Rémy

La Suède reconnaît 
l’État palestinien

Le gouvernement suédois 
vient de reconnaître officiel-
lement l’État de Palestine. 
Il est loin d’être le premier, 
puisque 135 autres pays l’ont 
fait avant lui, mais il est à 
souligner qu’il est le seul en 
Europe occidentale.

L e  P r e m ier  m i n i s t r e 
israélien a réagi en décla-
rant que le Moyen-Orient 
était « plus compliqué que le 

montage d’un meuble Ikea », 
se croyant certainement très 
spirituel. Mais à qui la faute, 
si la situation est si « compli-
quée », sinon à tous ceux qui, 
comme lui et ses prédéces-
seurs, ont toujours refusé de 
reconnaître les droits natio-
naux des Palestiniens à dis-
poser de leur propre État ?

M.R.

Iran : dictature sur les femmes
Ces dernières semaines, plusieurs femmes ont été 
attaquées à l’acide en plein centre d’Ispahan pour 
ne pas avoir porté suffisamment correctement le 
hidjab. Une jeune femme, attaquée le 19 octobre 
alors qu’elle marchait avec deux amies dans les 
rues d’Ispahan, est décédée et les deux autres 
ont été brûlées au visage et aux mains.

Dans la soirée du 24 oc-
tobre, toujours à Ispahan, des 
nervis appartenant aux Pas-
darans, organisation para-
militaire soutien du pouvoir, 
ont commis une nouvel le 
agression à l’acide contre 
une jeune femme de 24 ans. 
À Téhéran, le 21 octobre, une 
agression similaire s’est dé-
roulée lorsque des hommes 
à moto ont jeté de l’acide au 
visage d’une femme d’une 
quarantaine d’années assise 
dans une voiture. Celle-ci a 

plus de la moitié du visage 
brûlé.

Ces milices liées au pou-
voir se sont ainsi attaquées à 
au moins vingt-cinq femmes 
dans les vi l les d’Ispahan, 
de Kermanchah et de Téhé-
ran. Le président Hassan 
Rohani s’est senti obligé de 
condamner les coupables, 
promettant « la punition la 
plus dure ». Mais l’attitude 
du pouvoir est en réalité tout 
autre. Une loi intitulée « Sou-
tien à ceux qui font la promo-
tion de la vertu et combattent 

le vice » est en discussion au 
Parlement. Elle prévoit une 
plus grande marge de ma-
nœuvre et une protection 
juridique pour les individus 
et les organisations qui s’en 
prennent en particulier aux 
femmes coupables à leurs 
yeux d’être « mal voilées ». 
Malgré les tentatives du ré-
gime pour les interdire, plu-
sieurs manifestations ont été 
organisées pour protester 
contre ces atrocités.

La répression qui s’abat 
sur les femmes n’est pas 
seu lement le fa it de ces 
mi l ices, mais du rég ime 
dans son ensemble. Ainsi 
le 25 octobre une avocate, 
Nasrine Sotoudeh, était arrê-
tée à Téhéran alors qu’elle 
protestait contre ces agres-
sions à l’acide. Le pouvoir 
lui avait déjà interdit de 

plaider pendant trois ans et 
l’avait ensuite emprisonnée 
parce qu’elle s’était chargée 
de défendre des prisonniers 
politiques. Une jeune femme 
de 25 ans, Ghonchech Gha-
vami, a été arrêtée en juin 
pour avoir tenté d’assister 
à un match de volley-ball 
à Téhéran, en protestation 
contre l’interdiction de la 
présence des femmes dans 
les tribunes. Elle est en pri-
son depuis près de 80 jours. 
Enfin, le 25 octobre, une 
jeune Iranienne, Reyhaneh 
J a b b a r i ,  c o n d a m n é e  à 
mort pour le meurtre d’un 
homme qui l’avait agressée 
sexuellement, était pendue 
à la prison de Téhéran, une 
exécution qui a eu lieu mal-
gré les nombreuses protesta-
tions internationales dénon-
çant l’attitude de la cour qui 

n’avait pas pris en compte 
toutes les preuves et le fait 
que ses aveux avaient été 
obtenus sous la contrainte.

Ces cr i mes contre les 
femmes, cette répression 
q uot id ien ne et  les  e xé -
cutions capitales, dont le 
nombre n’a cessé d’augmen-
ter (plus de mille depuis l’ar-
rivée au pouvoir de Rohani), 
font partie des pratiques 
du pouvoir pour se mainte-
nir. Un mollah, Movahedi 
Kermani, l’avouait en juin 
dernier en déclarant que 
«  l’émergence des mal-voi-
lées dans le pays est un pied-
de-nez au régime ». Mais les 
femmes iraniennes ne sup-
porteront pas éternellement 
cette dictature policière et 
théocratique.

Aline Rétesse

De Mare nostrum à Triton :  
les migrants abandonnés à la mer
Un nouveau dispositif vient d’être mis en place 
par l’Union européenne en Méditerranée pour 
contrôler l’arrivée sans cesse accrue de migrants, 
et surtout pour les refouler. Il a été baptisé Triton, 
et prendra la relève de l’opération Mare nostrum 
menée par l’Italie seule. Mais, alors que celle-
ci a permis de sauver 150 000 naufragés en un 
an, Triton a pour seul but d’empêcher coûte que 
coûte les immigrants d’arriver en Europe.

Mare nostrum avait vu 
le jour en octobre 2013. Le 
naufrage au large de l’île ita-
lienne de Lampedusa d’un 
bateau sur lequel s’entas-
saient des migrants venus 
de la corne de l’Afrique avait 
alors ému toute l’Europe. 
La mort de 368 personnes 
noyées en mer, la vision des 

centaines de cercueils ali-
gnés, avaient suscité une 
telle émotion que le gouver-
nement italien avait décidé 
de surveiller en permanence 
les eaux situées entre la Sicile 
et la Libye, afin disait-il de 
sauver le maximum de vies 
humaines. Cela n’a pas suffi 
à empêcher les tragédies, 

comme cel le de ces qua-
rante personnes retrouvées 
asphyxiées en juin dernier 
dans les cales d’un rafiot de 
fortune, mais en a certaine-
ment réduit le nombre. La 
marine italienne intervenait 
en effet jusqu’à la limite des 
eaux territoriales libyennes 
pour repérer et se porter au 
secours des embarcations en 
détresse, puis ramener les 
rescapés à terre.

Il n’en sera plus de même 
avec Triton, dispositif confié 
à Frontex, la police euro-
péenne de surveillance des 
frontières. Les navires de 
l ’opérat ion, moi ns nom-
breux, ne sortiront pas des 

eau x ter r itor ia les eu ro -
péennes, et auront pour seul 
but d’empêcher les migrants 
de débarquer clandestine-
ment. Les dirigeants euro-
péens se soucient peu de 
ceux qui se noieront avant. 
Les arguments utilisés pour 
justifier cette régression sont 
particulièrement odieux. Le 
ministre de l’Intérieur alle-
mand a ainsi déploré que 
l’opération Mare nostrum 
« se soit avérée être un pont 
vers l’Europe ». Comme si l’es-
poir d’être repêché en cas 
de naufrage pouvait suffire 
à décider ces hommes, ces 
femmes et ces enfants à ris-
quer leur peau !

Le risque de mourir en 
mer n’empêchera pas des 
migrants toujours plus nom-
breux de tenter leur chance. 
La misère provoquée par 
le pillage de leur pays, les 
guerres qu’y entretiennent 
les puissances impérialistes 
et les dictatures qu’el les 
y protègent sont des rai-
sons suffisantes pour faire 
prendre tous les risques à 
ceux qui fuient la Syrie, l’Af-
ghanistan ou l’Afrique. En 
contribuant à transformer 
la Méditerranée en cime-
tière, les dirigeants euro-
péens ajoutent simplement 
l’ignominie à cette liste.

Daniel Mescla

Au sommaire de Lutte de classe 
numéro 163 - novembre 2014

•  France : le gouver-
nement socialiste dans 
une nouvelle guerre au 
Moyen-Orient
•  Gaza : après l’agres-
sion militaire israélienne
•  Ukraine  : un pays que 
ses dirigeants, le Kremlin 
et les puissances impé-
rialistes précipitent dans 
une catastrophe sans 
fond

•  États-Unis : après les 
mobilisations de Fergu-
son, où en sont les Noirs 
américains ?
•  Grande-Bretagne : 
référendum en Écosse : 
entre nationalismes réac-
tionnaires
•  Belgique : les succès 
du PTB, pour quelle poli-
tique ?

Prix : 2 euros - Envoi contre cinq timbres à 0,66 euro
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Réchauffement climatique : nouvel avertissement
Dimanche 2 novembre, le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat, le 
GIEC, a rendu public son rapport, le cinquième 
après ceux de 1990, 1995, 2001, 2007… Des 
rapports à chaque fois plus alarmants et plus sûrs 
aussi de la responsabilité de l’activité humaine.

Voilà des années que des 
scientifiques affirment que 
celle-ci est la cause prin-
cipale du réchauffement 
observé depuis le milieu du 
XXe siècle et, dans ce nou-
veau rapport, ils attestent 
que le taux de certitude de 
cette affirmation est désor-
mais de 95 %.

Si aucune mesure n’est 
prise pour limiter les émis-
sions de gaz à effet de serre, 
notamment de dioxyde de 

carbone (CO2), le réchauf-
fement pourrait atteindre 
4 °C d’ici la fin du siècle, 
d i s e n t - i l s .  L e s  c o n s é -
quences pourraient alors 
être dramatiques : fonte des 
glaciers, montée des eaux, 
submersion de territoires, 
déplacements de popula-
tion, cyclones et inonda-
tions pour les uns, séche-
resse pour les autres…

Le rapport du GIEC en 
appelle à « agir vite et de 

manière décisive si nous 
voulons éviter des consé-
quences destructrices. » Il 
affirme que « nous avons les 
moyens de limiter le chan-
gement climatique en cours 
et de construire un meilleur 
futur. » Oui, sans contesta-
tion possible, l’humanité 
pourrait se construire un 
meilleur futur !

Le rapport en appelle 
aux « décideurs » pour leur 
demander de « prendre des 
décisions car le temps joue 
contre nous. » Il les exhorte 
à réduire les émissions 
mondiales de gaz à effet de 
serre de 50 % d’ici à 2050. 
Mais si cela s’adresse aux 
politiques, qui sont les re-
présentants des industriels 

et des f inanciers, 
autant demander 
à des incendiaires 
d’éteindre le feu. 
Car ce sont eux les 
principaux respon-
sables de la catas-
trophe. Leurs cri-
tères de choix sont 
leurs profits immé-
diats et absolument 
pas le futur de la 
planète.

Oui, celle-ci est 
en danger. Le moyen 
d’y remédier serait 
de réorganiser les 
productions indus-
trielles et alimentaires en 
fonction des besoins des 
générations futures afin 
qu’elles puissent continuer 

à y vivre. Ce n’est pas ce 
qu’on peut attendre du sys-
tème capitaliste.

Sophie Gargan

Une loi pour faire taire Mumia Abu-Jamal
Aux États-Unis, à la mi-octobre, l’État de 
Pennsylvanie a voté, en procédure d’urgence, 
une loi donnant aux procureurs un pouvoir 
discrétionnaire qui a pour conséquence 
d’interdire aux prisonniers, mais aussi à ceux qui 
les soutiennent, de s’exprimer publiquement, 
notamment à propos de leur condamnation. 
Derrière le prétexte de la protection des victimes, 
il s’agit surtout de cacher à l’opinion publique ce 
qui se trame dans les prisons, dans un État où 
un des détenus s’appelle Mumia Abu-Jamal.

Cette loi liberticide a été 
adoptée par la Chambre des 
représentants et le Sénat de 
cet État. Un sénateur adver-
saire de cette loi, Daylin 
Leach, l’a ainsi dénoncée : 
« C’est la plus extrême viola-
tion du Premier amendement 

de la Constitution car cette 
loi empêche tout prisonnier 
de s’exprimer sur toute ques-
tion par crainte d’une pour-
suite civile en représailles ».

Cette loi va en effet à 
l’encontre de la pratique 
habituelle des tribunaux 

américains qui permettent 
aux prisonniers de s’expri-
mer contre les pouvoirs 
publics et l’administration 
pénitentiaire, permettant 
ainsi parfois de mettre fin 
à des erreurs judiciaires. 
La l iberté de parole des 
prisonniers peut être un 
recours contre des condam-
nat ions i njust i f iées ou 
disproportionnées, a for-
tiori quand les enquêtes à 
charge sont bâclées, voire 
truquées. Mais les d ir i-
geants de Pennsylvanie ne 
veulent plus entendre les 
déclarations publiques de 
Mumia Abu-Jamal.

Pour l’Union américaine 
des libertés civiles (ACLU), 

une association qui défend 
les libertés publiques de-
puis 1920, cette loi est d’au-
tant moins acceptable que 
« le législateur dispose déjà 
des moyens légaux pour res-
treindre la liberté d’expres-
sion » des prisonniers. En 
fait, explique l’ACLU, « le 
législateur veut disposer de 
tous les pouvoirs pour pri-
ver de parole quelqu’un qu’il 
n’aime pas ». Les soutiens 
américains de Mumia et les 
organisations de défense 
des droits humains et ci-
viques se mobilisent pour 
en obtenir l’abrogation. Le 
Collectif français de sou-
tien dont fait partie Lutte 

Ouvrière va se joindre à 
cette protestation.

Mumia Abu-Jamal est en 
prison depuis 1982 suite au 
meurtre d’un policier, un 
crime qu’il n’a pas commis, 
comme l’ont montré de mul-
tiples preuves que la justice 
américaine a rejetées. La 
protestation internationale 
a cependant imposé que la 
peine de mort qui le mena-
çait soit commuée en prison 
à vie, mais en écartant toute 
possibilité de recours. Mais 
l’État américain n’aime pas 
remettre en cause un juge-
ment, aussi injuste soit-il. 
A fortiori s’il s’agit d’un ad-
versaire politique.

Jacques Fontenoy

Plus de 8 400 voix à deux ouvriers révolutionnaires
Des militants ouvriers 

soutenus par le groupe 
trotskyste américain The 
Spark se présentaient dans 
deu x c i r con s c r ipt ion s 
de Détroit et sa région, 
dans le Michigan, pour 
l’élect ion à la chambre 
des représentants. Sam 
Johnson, ouvrier retrai-
té de Chr ysler, et Gar y 
Walkowicz, ouvrier chez 
Ford, ont fait campagne 

sur la nécessité pour la 
classe ouvrière de refu-
ser de payer la crise et de 
se doter d’un programme 
de défense de ses intérêts. 
« Une politique de la classe 
ouvrière pour un combat 
de la classe ouvrière », telle 
était leur étiquette dans 
cette campagne.

Sam Johnson a ainsi ob-
tenu 3 411 voix, soit 2,1 % 
des suffrages exprimés 

e t  G a r y  W a l k o w i c z 
5 004 voix, soit 2,4 %. Ces 
scores sont d’autant plus 
appréciables qu’aux USA, 
i l n’y a ni profession de 
foi ni bulletin de vote en-
voyés aux électeurs. Seule 
la campag ne m i l itante 
permet de faire connaître 
sa candidature. Des résul-
tats qui sont un gage pour 
l’avenir.

D.C.

États-Unis :  
défaite électorale pour le parti d’Obama
Les élections du 4 novembre, dites de mi-
mandat, se sont soldées par une lourde défaite 
pour le Parti démocrate, celui du président 
Obama. Ces élections ne concernaient pas 
directement le président des États-Unis, mais 
il est frappant que même les candidats de son 
parti aient cherché dans la campagne à se 
démarquer de lui et surtout de son impopularité.

Ces élect ions concer -
naient des postes de séna-
teurs, de représentants, 
ta nt au n iveau fédéra l 
qu’au niveau de la plupart 
des États, ainsi que nombre 
d’autres postes électifs de 
moindre importance.

Potentiellement 180 mil-
lions d’électeurs américains 
étaient appelés aux urnes. 
Mais ils ont été bien moins à 
se déplacer, bien qu’ils aient 
été inondés d’un million et 
demi de spots de publicité 
politique télévisée. Avec un 
coût global de 4 milliards 
de dollars, ce sont d’ailleurs 
les élections de mi-mandat 
les plus chères de l’histoire 
du pays.

Depuis 2010, non seu-
l e m e n t  l e s  i n d i v i d u s 
mais aussi les entreprises 
peuvent financer sans au-
cune limite la campagne 
des candidats. Évidemment 
les membres de la bour-
geoisie qui les financent 
attendent en retour que les 
élus qu’ils auront propul-
sé au pouvoir mènent une 
politique en leur faveur. 
Tant avec les démocrates 
d’Obama qu’avec ses adver-
saires républicains, ils ne 
sont jamais déçus.

Dans ce système poli-
tique organisé depuis plus 
d’un siècle pour amener 
tout au plus u ne a lter -
nance bien hui lée entre 

deu x par t i s bou rgeoi s , 
un recul des démocrates 
entraîne une progression 
presque équivalente des 
républicains.

C’est ce que l’on a consta-
té le 4 novembre sans que 
cela change grand-chose 
pour les classes populaires. 
Ce ne sont pas les politiciens 
mais les patrons qui main-
tiennent une part impor-
tante des travailleurs au 
chômage, off iciel lement 

plus de 9 millions, et im-
posent des salaires de mi-
sère, en dessous de 6 euros 
de l’heure dans certaines 
professions. Les Démo -
crates et les Républicains se 
contentent de partager les 
responsabilités politiques 
pour que cette exploita-
tion continue à rapporter 
gros aux actionnaires qui 
brassent des milliards.

Élu au moment où la 
crise économique frappait 

de plein fouet les travail-
leurs, Obama n’a rien fait 
pour en atténuer les consé-
quences pour les classes 
populaires. On comprend 
qu’après six années de pré-
sidence, les espoirs et les 
i l lusions qu’avait entraî-
nés l’élection à la Maison 
Blanche du premier pré-
sident noir soient douchés 
au point que son parti su-
bisse à présent une défaite.

Lucien Détroit
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EPR de Flamanville : Bouygues et EDF 
trafiquants de main-d’œuvre

Les grandes entreprises 
des travaux publics sont 
coutumières de la sous-
traitance en cascade et du 
travai l dissimulé. Bouy-
gues devait passer mardi 
21 octobre devant le tribu-
nal correctionnel de Cher-
bourg pour ses pratiques 
frauduleuses sur le chan-
tier de l’EPR, le réacteur 
nucléaire de Flamanville. 
Accusé par la CGT. Il a réus-
si à faire reporter l’affaire.

Sur ce chantier, Bouy-
g ue s  a  f a i t  t r a v a i l l e r 
460 travailleurs polonais et 
roumains par le biais d’une 
société d’intérim basée à 
Chypre, Atlanco. Il ne s’est 
pas contenté des avantages 
qu’assure la lég islat ion 
sur les travailleurs déta-
chés. Sous l’échafaudage de 

structures mis en place par 
Bouygues, ses filiales et des 
sociétés comme Atlanco, 
se dissimule un nombre 
incalculable d’infractions 
au droit du travail. L’Office 
central de lutte contre le 
travail illégal (OCLTI) les 
a listées : absence de bul-
letins de paie, non-respect 
du smic, paiement en es-
pèces, absence de congés 
payés, obligation aux sala-
riés de fournir eux-mêmes 
leurs vêtements de travail 
et leurs out i ls , non dé-
claration d’un quart des 
accidents du travail, non-
paiement de la prime de 
précarité.

Si le procès n’aura sans 
doute pas lieu avant mars 
2015, c’est qu’il n’a pas été 
possible de faire parvenir 

la convocation à Atlanco, la 
société ayant des adresses 
d a n s  tou s  le s  p a r ad i s 
fiscaux.

Le patron qui agit ain-
si n’est pas un vulgaire 
petit margoulin. C’est un 
des premiers c l ients de 
l’État, l’ami des ministres, 
le propriétaire du premier 
groupe de télévision privé. 
Il le fait avec la complici-
té d’EDF qui, en tant que 
donneur d’ordres, couvre 
ces pratiques et en profite. 
Le gouvernement aussi est 
complice, qui ne va quand 
même pas embêter un per-
sonnage aussi pu issant 
pour le compte duquel i l 
gouverne.

Daniel Mescla

Aluminium Dunkerque : 
une semaine de grève 
chez GT Logistics

Neuf des quatorze ou-
vriers de GT Logistics – qui 
effectuent des travaux de 
manutention en sous-trai-
tance sur le site d’Alumi-
nium Dunkerque (AD)  – 
ont fait grève durant une 
semaine. I ls en avaient 
plus qu’assez de travail-
ler plus de sept jours sans 
repos hebdomadaire, plus 
de 11 heures par jour avec 
13  heures de présence à 
l’usine, et d’être déplacés de 
chantier en chantier selon 
le bon vouloir des patrons.

GT Logistics –  une en-
treprise qui est présente 
sur 125 sites en France et 
q ui emploie 2  000 sa la-
riés  – est responsable de 
ces conditions de travail et 
en profite. Mais les patrons 
d’AD, qui veulent réduire 

les coûts de la sous-trai-
tance de 25 %, en profitent 
aussi, par l’intermédiaire 
des prix de chantier qu’ils 
imposent.

Pendant une semaine, 
les grévistes ont résisté aux 
pressions de leur direction, 
soutenue par celle d’AD qui 
a accepté que des cadres 
de GT Logistics remplacent 
des grévistes.

I l s ont repr is le t ra-
vail, jeudi 30 octobre, avec 
l’engagement des patrons 
d’améliorer les plannings 
et de revoir les horaires, 
avec la promesse de l’aug-
mentation d’une prime en 
cas de travail sous cuve ; en 
tout cas satisfaits d’avoir 
montré qu’il faut compter 
avec eux.

Correspondant LO

SNCM – Marseille : 
cauchemar en mer
Les marins de la SNCM sont de nouveau 
confrontés à l’incertitude lancinante concernant 
leur avenir. En effet, lundi 3 novembre, la 
direction a annoncé en comité d’entreprise 
à Marseille qu’elle avait décidé de déposer 
le bilan de la compagnie maritime.

Elle se dit en cessation 
de paiement car son action-
naire, Transdev, a réclamé 
le remboursement anticipé 
des quelque 120 millions 
d’euros qu’en tant qu’ac-
tionnaire il avait avancés 
à la compagnie. En outre, 
la Commission européenne 
réclame 205 millions d’eu-
ros parce que la SNCM a 
bénéficié d’aides publiques.

Or Transdev (66 % du ca-
pital de la SNCM) est détenu 
à égalité par Veolia et la 
Caisse des dépôts, c’est-à-
dire l’État, qui participe de 
plus pour 25 % au capital 
de la SNCM. Veolia pour sa 
part veut récupérer sa mise 
et utiliser ces sommes pour 
des placements plus lucra-
tifs, quelles qu’en soient les 
conséquences.

Le projet consisterait à 
liquider la compagnie pour 
la faire renaître sous une 
autre forme, aux mains 
d’un repreneur éventuel, 
débarrassée des dettes et, 
supposent les syndicats, 
des obligations en matière 
de droit du travail. Ce pro-
jet prévoit la suppression 
de 800 à 1 000 emplois sur 
les 2 030 actuels, dont 1 600 
en CDI. Il atteindrait aussi 
les 1 100 travailleurs de la 
sous-traitance.

Il est probable d’ailleurs 
que cette nouvelle entre-
prise s’arrange pour ne 
pas respecter la législation 

française du travail concer-
nant les marins, ainsi que 
le fait l’entreprise concur-
rente Corsica Ferries, dont 
les marins connaissent des 
conditions de travail bien 
plus dures et des salaires 
plus bas

Mais l’État accepte sans 
broncher les choix des ca-
pitalistes, alors qu’i l est 
en posit ion, ne serait-ce 
qu’en tant qu’actionnaire 
principal, d’empêcher ce 
naufrage.

Correspondant LO

Verreries de Masnières (Nord) : 
chantage patronal
Les Verreries de Masnières, une usine située 
près de Cambrai qui emploie 500 personnes, ont 
été placées en redressement judiciaire avec une 
période d’observation de six mois par le tribunal 
de commerce de Douai le 15 octobre, une nouvelle 
audience devant avoir lieu courant décembre.

Au début de l ’année, 
cette usine a été rachetée 
par le groupe autrichien 
Stölzle à l’ancien patron du 
groupe italien Bormioli. La 
condition était la signature 
d’un accord de compétiti-
vité devant imposer, entre 
autres, le gel des salaires 
pendant trois ans et une 
augmentation du temps de 
travail. Le nouveau patron 
prétendait garantir l’em-
ploi pendant trois ans, pro-
mettant 30 millions d’eu-
ros d’investissement. En 
débrayant durant plusieurs 
semaines, les ouvriers ont 
montré qu’ils n’étaient pas 
dupes, même s’ils n’ont pas 

réussi à faire reculer le 
patron.

La direction a justifié 
la mise en redressement 
judiciaire par la baisse de 
la demande, de la qualité 
des produits et de la pro-
ductivité. Elle a proposé de 
rediscuter d’un second ac-
cord de compétitivité cou-
rant novembre, sans même 
avoir fait semblant de tenir 
les promesses du premier !

Le chantage s’exerce sur 
tous les travailleurs, mais 
plus encore sur les travail-
leurs précaires. Ainsi des 
ouvriers en CDD de six mois 
qui auraient déjà dû signer 
un CDI cet été n’ont vu leur 

contrat renouvelé que de 
trois mois, jusqu’au 31 oc-
tobre, sous prétexte que la 
CGT de l’usine ne voulait 
pas rediscuter l’accord de 
compétitivité. Finalement, 
onze CDD ont été embau-
chés en CDI, ainsi qu’un 
intérimaire.

Le groupe Stölze n’est 
pas une petite entreprise, 
mais un groupe employant 
2 000 salariés, qui possède 
des usines de production 
dans cinq sites en Europe. 
Les Verreries de Masnières 
sont spécialisées dans la 
production de flacons pour 
la parfumerie de luxe, avec 
des clients comme LVMH, 
Yves Rocher ou L’Oréal, en-
treprises qui se portent très 
bien. Il n’y a aucune raison 
pour que les travailleurs 
fassent les frais de la soif de 
profit des actionnaires.

Correspondant LO
D

R
LO
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Renault Trucks – Vénissieux-Saint-Priest :  
les travailleurs refusent  
d’être à la disposition du patron
Il y a plus d’un an, la direction de Renault 
Trucks, qui fait partie du groupe Volvo, a 
dénoncé l’accord sur l’organisation du temps 
de travail signé en 1999. Elle a ouvert des 
négociations pour la signature d’un nouvel 
accord, qu’elle espère avoir terminé à la fin de 
l’année pour une application au 1er avril 2015.

La direction voudrait 
imposer une aggravation 
de la f lexibi l ité des ho-
raires. En production, elle 
aff irme que les jours de 
RTT, renommés « jours de 
repos », seront gardés, mais 
elle veut pouvoir les dépla-
cer en fonction de la pro-
duction. Elle propose donc 
de passer le cycle de travail 
de trois semaines à neuf 
ou douze semaines, voire 
même sur l’année, cycle 
qui a sa préférence. Le ré-
sultat serait des périodes 
avec beaucoup de travail 
sans aucun jour de repos, et 
d’autres avec moins de tra-
vail où elle imposerait de 
prendre les jours de repos.

De même,  le s  m ajo -
rat ions pour les heures 
supplémentaires seraient 
payées en fin de cycle, avec 
u n retard de plusieu rs 
mois, voire d’une année. 
Ces majorations pourraient 
d’ail leurs ne jamais être 
payées si, sur le cycle de 
travail, on ne dépassait pas 
35 heures.

La direction veut aussi 
avoir la possibilité d’impo-
ser des heures supplémen-
taires obligatoires. Jusqu’à 
présent elles étaient effec-
tuées au « volontariat », 
même s i  ce lu i - c i  é t a i t 

souvent forcé, en part i-
culier pour les nombreux 
intérimaires présents en 
production. Pour cela elle 
env i s a ge d ’a l lon ger  le 
temps de travail de 45 mi-
nutes quand cela l’arrange, 
avec un délai de préve-
nance de quelques jours, et 
un « overtime » quotidien 

de 30 minutes, autrement 
dit un allongement de la 
séance de travail en cours 
même de journée. Et, faire 
varier les horaires ne lui 
suffisant pas, elle voudrait 
pouvoir imposer de venir 
travailler les jours de repos 
ou les samedis.

Les t rava i l leu r s ont 
com me ncé à  r éa g i r.  À 
l’usine de Blainville près 
de Caen, un premier dé-
brayage spontané de 200 à 
300 travailleurs a eu lieu. 
Puis, mardi 28 octobre, 
un nouveau débrayage a 
été un succès puisqu’i l a 
regroupé 300 grévistes à 

Vénissieux et Saint-Priest 
et près de 600 à Blainville. 
Une satisfaction pour les 
grévistes, qui ne s’étaient 
pas retrouvés si nombreux 
depuis longtemps.

Ma l g r é  l a  d i r ec t ion 
qui multiplie les séances 
de « négociation » avec les 
syndicats tout en répétant 
que « rien n’est décidé », les 
travailleurs refusent ce qui 
est une remise en cause de 
leurs conditions de travail 
mais aussi de leur vie per-
sonnelle. Par exemple, la 
direction a supprimé il y a 
quelque temps les cars de 
ramassage du personnel 

dans la ville de Lyon, sous 
prétexte qu’il y avait des 
t ranspor ts en com mu n 
publics. Si demain i l fal-
lait commencer à travailler 
encore plus tôt en équipe 
du matin, il n’y aurait plus 
aucun moyen de transport.

D’autres réunions vont 
encore avoir l ieu, mais 
ce premier succès est un 
encouragement pour tous 
les travailleurs de Renault 
Trucks. Ils refusent d’être 
à la disposition des action-
naires de Volvo et sont déci-
dés à faire ravaler son pro-
jet à la direction.

Correspondant LO

DANS LES ENTREPRISES

Chantiers STX – Saint-Nazaire :  
accident mortel
Jeudi 30 octobre, un travailleur est mort, 
renversé par un engin de manutention en 
plein cœur du chantier naval, à l’heure de la 
reprise du travail après la pause du midi, devant 
un grand nombre de salariés choqués.

La CGT a été le seul syn-
dicat à juger utile d’appe-
ler à un rassemblement 
dès le lendemain matin. 
L’immense majorité des 
travai l leurs de produc-
t ion présents sur le site 
ont a lors ar rêté le t ra-
vai l et se sont retrouvés 
à plus d’un mil l ier pour 
rendre hommage à leur 
ca ma rade.  Les t rava i l -
leurs sous-traitants, qui 
sont en majorité sur l’aire 
de prémontage où a eu lieu 
l’accident , étaient aussi 

présents massivement au 
débrayage.

Le travail leur décédé, 
un homme de 48 ans, fai-
sait d’a i l leurs lu i aussi 
partie d’une de ces nom-
breuses entreprises sous-
traitantes t ravai l lant à 
demeure sur le site, Fo-
selev, spécialisée dans le 
levage et la manutention. 
Le chauffeur de l’engin de 
manutent ion, de même, 
était un intérimaire, em-
ployé par l’entreprise Co-
mi-Service qui travai l le 
e n  p e r m a n e n c e  p o u r 

i nsta l ler sur le s ite les 
nombreux échafaudages 
nécessaires.

L’acc ident  a  eu l ieu 
dans u n des nom breu x 
endroits du chantier où 
se mêlent la circulat ion 
des piétons, des cyclistes, 
des camions, des grues sur 
pneus, des chariots éléva-
teurs et autres engins de 
manutention, parfois dans 
le plus grand désordre et 
dans la précipitation pro-
voquée par la pression sur 
les délais d’exécution du 
travail. C’est d’autant plus 
vrai aux heures de repas, 
lorsque l’éclatement des 
horaires fait s’entremêler 
les travailleurs, ceux qui 
poursuivent le travail et 
ceux qui partent manger.

A lor s  q ue  p e r s on ne 
n’était encore en mesure 
de comprendre précisé-
ment les causes de l’acci-
dent ,  la d i rec t ion s ’es t 
empressée de rappeler 
« l’absolue nécessité du res-
pect des aires de circula-
tion prévues sur le site ». 
Une façon de faire porter, 
en préalable, la respon-
sabilité de l’accident sur 
ceu x q u i en ont été les 
victimes.

Tel n’est pas l’avis des 
t rava i l leu r s .  Beaucoup 
d’ent re eu x ont retenu 
da n s l ’ i nter vent ion du 
secrétaire au CHSCT, lors 
du débrayage, la dénon-
ciation de la pression au 
rendement qui s ’exerce 
d e p u i s  l e  d é b u t  d e  l a 

construct ion de l’Oasis , 
le plus gros paquebot du 
monde. Cette pression at-
teint un niveau que l’on n’a 
jamais vu aux chantiers 
et qui touche toutes les 
catégories du personnel, 
de l’ouvrier au cadre, du 
personnel de STX au sous-
traitant . Cet te pression 
a provoqué ces derniers 
temps un grand nombre 
d’incidents et d’accidents 
qui ont été autant d’aver-
tissements, sans réaction 
de la part de la direction.

Cette pression, orches-
trée au quotidien par la di-
rection, est incompatible 
avec le respect des règles 
les plus élémentaires de 
sécurité.

Correspondant LO

Renault – Flins :  
à la tête de l’art

 « Les Constructeurs », 
toi le de grandes dimen-
sions du peintre Fernand 
Léger, ont  été exposés pen-
dant une semaine au fond 
de l’atelier du Montage dans 
l’usine Renault de Flins. Il 
s’agit, selon Fleur Pellerin 
venue inaugurer cette ini-
tiative du ministère de la 
Culture nommée « L’entre-
prise à l’œuvre », de « pro-
voquer la rencontre avec les 
artistes et les œuvres dans le 
quotidien de chacun ». Cinq 
autres expositions suivront 
dans d’autres entreprises.

En 1953 déjà, le peintre 
avait lui-même fait instal-
ler son tableau dans la can-
tine de l’usine Renault de 
Billancourt et s’amusait des 
réactions des ouvriers qui 

regardaient la toile tout en 
déjeunant. Reproduire la 
scène soixante ans plus tard 
aurait été difficile : faute 
de temps de repas, les tra-
vailleurs de Renault Flins 
doivent depuis des années 
se contenter d’avaler un 
sandwich au distributeur…

Généreusement, la di-
rection de l’usine octroie 
30 minutes sur le temps de 
travail à ceux qui voudront 
ven i r ad m i rer l ’œuv re 
en bénéficiant d’un petit 
commentaire. Après leur 
avoir, grâce à l’accord de 
compétitivité de 2013, volé 
18,5 jours de RTT annuels, 
c’est bien la moindre des 
choses.

V. L.
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Poissy :  
suppressions d’emplois ,  
la direction veut accélérer

Depuis l’annonce offi-
cielle en début d’année 
du passage en mono-flux 
pour la fin d’année, tout 
le monde s’attendait à 
des mauvais coups sur 
l’emploi. La direction de 
l’usine PSA Peugeot-Ci-
troën de Poissy a choisi 
la veille d’une semaine 
de chômage forcé pour 
l a ncer ses  prem ières 
attaques – qui ne seront 
pas les dernières – en 
espérant éviter des ré-
actions immédiates des 
travailleurs.

Cela a commencé par la 
remise en mains propres 
d’un courrier personna-
lisé à chaque technicien, 
moniteur ou ouvrier pro-
fessionnel. Il expliquait, 
en résumé, que la caté-
gorie concernée est en 
sureffectif et qu’i l faut 

se saisir de l’occasion of-
ferte par le plan de dé-
parts permanent, issu de 
l’accord de compétitivité 
signé il y a un an, pour 
aller chercher du travail 
ailleurs.

Cela a fait beaucoup 
discuter, non seulement 
dans ces catégories de 
travailleurs qui ne sont 
pas habituées à ce que la 
direction leur parle aussi 
brutalement mais aussi 
au-delà. Pour un certain 
nombre d’ouvriers de fa-
brication, c’est la preuve 
que tout le monde est 
attaqué.

D a n s  l a  mê me  s e -
maine, la direction a an-
noncé la fin des équipes 
de VSD et de nuit du sec-
teur de l’emboutissage, 
soit 98 emplois suppri-
més. Elle prétend avoir 

trouvé 43 reclassements 
en interne, ce qui reste 
à vérifier. Même si cela 
était le cas, c’est l’aveu 
qu’elle n’a pas de solution 
pour les 55 autres. Et tout 
le monde a dans la tête 
que la direction ne va 
pas tarder à s’attaquer au 
reste des équipes de nuit 
de l’usine.

De nom breu x m i l i -
tants ouvriers défendent 
l’idée que c’est dès main-
tenant, au moment où les 
travailleurs sont les plus 
nombreux, qu’il faut or-
ganiser la mobilisation 
pour faire face au plan 
désastreux de la direc-
t ion. Une idée qui fait 
lentement mais sûrement 
son chemin.

Correspondant LO

Chômage pour cause d’optimisation fiscale
Pendant toute la semaine du 27 octobre au 
1er novembre, la totalité des usines PSA du 
pays ont été mises à l’arrêt, entraînant dans 
leur sillage des dizaines de sous-traitants, 
bien forcés de s’arrêter eux aussi.

De l’aveu même de la di-
rection, il s’agit d’une com-
bine d’optimisation fiscale. 
Le groupe veut réduire au 
max imum les stocks de 
voitures dans les usines 

et chez les concession-
naires, de façon à ce qu’ils 
soient les plus bas possible 
au moment de la clôture 
de son exercice fiscal, au 
31 décembre. Le niveau 

des stocks entrant dans le 
calcul de la base d’imposi-
tion de l’entreprise, cette 
magouil le lui permet de 
payer moins d’impôt. Com-
bien ? Il est impossible de 
le savoir, évidemment, le 
secret régnant sur ce type 
de tripatouillage.

Cette magoui l le pour 
payer moins d’impôt se fait 
sur le dos des travailleurs, 

tout en ponctionnant du 
même coup les fonds pu-
blics au titre de l’al loca-
tion unique partiel le : la 
semaine d’arrêt est décom-
posée en trois jours de chô-
mage indemnisés au rabais, 
avec une perte de 14 euros 
net par jour et deux jours 
de congés obligatoires, au-
tant de moins que les tra-
vailleurs ne pourront pas 

prendre quand cela leur 
convient.

En termes fiscaux, PSA 
était déjà assez bien traité. 
Cet immense fabricant de 
chômeurs a touché, l’an der-
nier, 80 millions d’euros au 
titre du crédit d’impôt com-
pétitivité emploi, et table 
cette année sur 120 mil-
lions supplémentaires !

Correspondant LO

Groupe PSA : 
l’hémorragie 
des emplois
PSA multiplie les annonces prouvant la volonté 
du groupe de continuer à supprimer, dans les 
années qui viennent, des milliers d’emplois.

Pourtant, i l est f ini le 
temps où PSA essayait de 
faire croire à sa situation 
financière catastrophique, 
avec des millions de « cash » 
brûlés chaque jour. À la 
veille du Salon de l’auto, un 
expert de la Bourse saluait 
dans la presse « PSA de re-
tour dans la course », avec 
des ventes en croissance de 
5,4 % sur les neuf premiers 
mois de l’année. D’ailleurs 
les boursicoteurs ne s’y 
trompent pas, et le t itre 
PSA a gagné 400 % entre no-
vembre 2012 et juillet 2014.

Indépendamment même 
des var iat ions du mar-
ché, les profits des action-
naires de PSA augmen-
tent mécaniquement, vu 

la saignée opérée depuis 
des années dans les effec-
tifs du groupe. L’entreprise 
produit autant, sinon plus, 
qu’il y a dix ans, mais elle 
s’est débarrassée depuis 
2002 de plus de 30 000 tra-
vailleurs : 27 473 ouvriers et 
plus de 2 500 techniciens en 
France. Les sites d’Asnières, 
de Melun, d’Aulnay-sous-
Bois ont été fermés. Quant 
aux usines restantes, leur 
ef fect i f a l it téra lement 
fondu ces dix dernières 
années. Mulhouse est pas-
sée de 13 900 travailleurs 
à 7 700, Rennes de 9 200 à 
4 900, Sochaux de 18 600 à 
11 700. La politique de PSA 
depuis le début des années 
2000, c’est tout simplement 

un plan permanent de sup-
pression d’emplois – à coups 
de plans de départs dits vo-
lontaires alors que les ou-
vriers sont poussés dehors, 
de non-remplacement des 
départs en retraite, aux-
quels il faut ajouter plus de 
5 500 licenciements purs et 
simples en dix ans.

Les ouvriers qui n’ont 
pas été poussés à la porte 
sont soumis aujourd’hui à 
des cadences intenables, 
comme à l’usine de Poissy 
où, à la rentrée, la produc-
tion est brutalement pas-
sée de 49 à 55 voitures à 
l’heure. L’accord de compé-
titivité signé l’an dernier 

par cer ta i ns sy nd icats , 
et que la direction a osé 
appeler « nouveau contrat 
social », a encore aggravé 
les choses, avec la baisse 
importante des salaires et 
un recul des droits des tra-
vailleurs : diminution des 
temps de pause, remise en 
cause de la 4e semaine de 
congés payés...

Et ce n’est pas fini. Un 
nouveau plan baptisé Usine 
e xce l lente –  e xce l lente 
pour les profits, naturel-
lement – vient d’émerger 
des cerveaux de la direc-
t ion. Au menu, ce que le 
patron appelle la « chasse 
aux surcapacités », en clair, 

de nouvelles fermetures de 
lignes de production. Les 
usines de Poissy et de Mul-
house vont voir fermer cha-
cune une ligne de produc-
tion. Et beaucoup d’anciens 
ouvriers d’Aulnay reclas-
sés à Poissy se souviennent 
très bien que le passage en 
mono-flux, en 2008, a été le 
prélude à la fermeture de 
l’usine seulement quatre 
ans plus tard.

À  P S A  c om me  d a n s 
toutes les entreprises du 
pays, le patron mène une 
guerre à tous les travail-
leurs. Il faut se préparer à 
y répondre collectivement.

Correspondant LO

Sochaux : précarité 
et flexibilité

Le 1er septembre, la di-
rection de l’usine PSA de 
Sochau x i nvoq uait une 
baisse de ses ventes pour 
annoncer la mise en place 
d’une demi-équipe et le 
renvoi de 300 ouvriers inté-
rimaires à compter de dé-
but novembre.

Pour les intérimaires, 
l’espoir d’un renouvelle-
ment de contrat s ’envo-
lait, avec le retour à Pôle 
emploi et des conditions 
d’existence encore plus dif-
ficiles. Quant à une partie 
des embauchés, les chan-
gements d’affectations et 
d’horaires de travail cham-
boulent leur vie en dehors 
de l’usine. Pour ceux qui 
r e s te nt  d a n s  l a  de m i -
équipe, moins de voitures 
à produire par heure n’est 
pas une sinécure, mais un 
nombre d’opérations à réa-
liser équivalent à la charge 
de deux postes de travail au 
lieu d’un.

À Sochaux aussi, pour 
accréditer cette prétendue 
baisse des ventes, la direc-
tion a imposé des jours de 
« chômage fiscal ». Les ou-
vriers de l’usine ne sont pas 
dupes et n’approuvent ni le 
renvoi des intérimaires, ni 
de perdre sur leur paie pen-
dant les jours de chômage.

C o u r s e  a u x  p r o f i t s 
oblige, le 3 novembre, alors 
que la demi-équipe n’avait 
même pas démarré, la di-
rection a déjà annoncé le re-
tour à une équipe complète  
au début janvier 2015, et le 
recrutement de 300 inté-
rimaires y compris parmi 
ceux qu’elle vient de mettre 
dehors ! Elle prétend cette 
fois que c’est parce que les 
commandes augmenteront.

Une puissante réaction 
des travailleurs serait bien 
la seule chose que la mul-
timilliardaire famille Peu-
geot n’aurait pas volée. 

 Correspondant LO

Manifestation devant le siège de PSA.

LO
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Hôpital de la Croix-Rousse – Lyon :  
virus Ebola :  
le personnel inquiet
L’hôpital de la Croix-Rousse, qui fait partie 
des Hospices civils de Lyon, est l’un des 
douze établissements hospitaliers en France 
habilités par le ministère pour recevoir et 
soigner les malades atteints du virus Ebola.

Il possède en effet un 
service des maladies infec-
tieuses et tropicales doté 
d’une chambre de t y pe 
P4, un lieu hautement sé-
curisé pour isoler les ma-
lades extrêmement conta-
gieux. Cependant, depuis 
la décision de recevoir ces 
malades, l’inquiétude est 
palpable parmi le person-
nel. Posséder une chambre 
ultra-sécurisée dotée de la 
technologie la plus perfor-
mante est une chose. Par 
contre, informer, préparer 
et entraîner le personnel 
amené à intervenir sur ces 
malades en est une autre. Et 
c’est à ce niveau-là qu’il y a 
de graves lacunes.

Les protocoles prévus 
dans les cas de contamina-
tion due au virus Ebola et 
les procédures changent 
régulièrement et sont com-
plexes à appliquer. Il n’y a 
pas de temps prévu pour 
s’entraîner à mettre et sur-
tout enlever les tenues de 
protection. 45 minutes en 

effet sont nécessaires pour 
ôter la combinaison de pro-
tection après une interven-
tion auprès d’un malade, et 
cela sans toucher la peau 
pour éviter une contami-
nation. C’est très délicat, 
il faut faire preuve d’une 
grande vigi lance, d’une 
grande précision et cela 
nécessite un entraînement 
régulier. Il faudrait pouvoir 
disposer de temps dédié à 
la formation, et ce n’est pas 
le cas aujourd’hui.

Par ailleurs, le person-
nel se pose beaucoup de 
questions pratiques concer-
nant les situations qu’i l 
pourrait rencontrer, ques-
tions auxquelles personne 
n’apporte de réponse. La 
contamination de trois soi-
gnants (un en Espagne et 
deux aux États-Unis) au 
cours de soins aux malades 
atteints du virus participe 
à cette inquiétude.

Pour beaucoup, l’hôpi-
tal est mal préparé à in-
tervenir pour l’accueil de 

tels malades, sans parler 
des suppressions de postes 
et de lits qu’il a subies ces 
dernières années et qui ne 
peuvent qu’aggraver les si-
tuations d’urgence. Car, si 
un malade atteint du virus 
Ebola est admis en réani-
mation ou au service des 
infectieux, la consigne est 
d’évacuer tous les autres 
patients du service immé-
diatement, par mesure de 
sécurité. Où pourra-t-on 
les placer ? Trouvera-t-on 
assez de lits ?

Devant le manque de 
réactivité de la direction, le 
personnel a demandé aux 
syndicats la tenue d’un co-
mité d’hygiène et sécurité 
(CHSCT) extraordinaire. 
Des formations doivent être 
programmées en novembre 
avec des spécialistes dili-
gentés par le ministère. 
Que les agents amenés à 
intervenir sur ces malades 
soient préparés dans les 
meilleures conditions, afin 
qu’ils ne prennent aucun 
risque face à une maladie 
extrêmement dangereuse, 
est bien la moindre des 
choses.
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Postiers d’Aubigny-sur-Nère :  
unis contre une 
direction revancharde
Mardi 28 octobre, le secrétaire du syndicat SUD-
Solidaires des postiers du Cher était convoqué 
en conseil de discipline à Tours par la direction 
de La Poste, qui l’accuse d’entrave à la liberté 
du travail et lui reproche des propos tenus 
à l’encontre d’un supérieur hiérarchique.

Ce militant syndical est 
l’un des animateurs de la 
grève de 130 jours menée 
par les post iers d’Aubi-
gny-sur-Nère contre le re-
groupement de plusieurs 
centres de d istr i but ion 
dans ce secteur du nord 
du Cher, et contre l’instau-
ration d’une pause méri-
dienne. Car ces mesures 
portent atteinte aux condi-
tions de travail et de vie des 
postiers, comme au service 
rendu aux usagers.

Com mencée à la m i-
juin, la grève s’est termi-
née à la mi-octobre sur un 
recul partiel de la direc-
tion. Elle voulait en effet 
supprimer neuf tournées 
sur les 31 existantes, et du 
même coup supprimer des 
emplois. Elle a dû mainte-
nir deux de ces tournées. 
Quant à la pause méri-
dienne, qui se combine à 
l’allongement des tournées 
pour aggraver la pénibilité 
de la journée de travail, elle 
ne serait imposée qu’aux 
non-grévistes... histoire 
de tenter de couper ces 

derniers de leurs collègues 
ex-grévistes.

Pendant le conf lit, les 
patrons de La Poste ont été 
à l’offensive : une gréviste a 
en effet été licenciée pour 
faute lourde, tandis que les 
pressions en faisaient cra-
quer une autre.

À Tou r s ,  de v a nt  le s 
locaux de la direction ré-
gionale de La Poste, une 
délégation de postiers d’Au-
bigny en grève était venue 
soutenir leur camarade, 
renforcée par des militants 
syndicaux de SUD et de 
la CGT d’autres secteurs. 
Aucune des sanctions sou-
mises au x mem bres du 
conseil de discipline par la 
direction n’a été retenue, 
les représentants de tous 
les syndicats ayant refu-
sé toute sanction. Selon la 
procédure, la décision est à 
présent dans les mains de 
la direction. Les postiers 
d’Aubigny-sur-Nère, eux, 
sont bien décidés à ne pas 
lâcher le morceau.
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TER Beauvais – Paris :  
SNCF et région contre cheminots et usagers
Depuis le début du mois de juillet, la direction 
de la SNCF, en accord avec le conseil régional 
de Picardie, a lancé une expérimentation sur la 
ligne TER Beauvais-Paris : la suppression des 
contrôleurs à bord des trains destinée ensuite à 
être étendue sur toute la région. Le conducteur 
est donc maintenant le seul agent SNCF à bord.

Le seul objectif de cette 
ex pér i mentat ion est la 
rentabilité. Les économies 
se font également sur les 
guichets des gares : depuis 
le  moi s  de septem bre , 
34 gares en Picardie ont 
été fermées ou ont vu leur 
temps d’ouverture forte-
ment réduit. Selon la CGT, 
20 emplois de guichetiers 
vont disparaître rien que 
dans l’Oise.

Depuis la mise en place 
de l’expérimentation, une 
majorité des conducteurs 
de la ligne ont exercé leur 
droit de retrait et refusé 
de condu i re les t ra i ns . 
Pour tenter de faire rouler 
le maximum des 37 trains 
de la ligne, la direction a 
dû les faire conduire par 
des cadres de la traction 
et des conducteurs venant 
des quatre coins du pays. 

Elle a prononcé à l’encontre 
de plusieurs cheminots des 
sanctions allant jusqu’à la 
révocation, prétextant que 
leur droit de retrait était 
abusif. Mais elle a été désa-
vouée le 21 octobre par le 
tribunal des prud’hommes.

Sur cet te l ig ne, bien 
connue d’ordinaire pour 
ses retards et incidents, la 
situation est devenue ra-
pidement catastrophique 
pour les usagers, avec des 
retards et des suppressions 
innombrables, des trains 
courts circulant là où i l 
faudrait des trains longs, 
l’obligation fréquente de 
voyager debout pendant 
40 minutes, coincé dans 
le couloir de la rame ou 
contre la porte...

De même, un train a été 
annulé sous les yeux des 
voyageurs : les caméras 

e m b a r q u é e s  é t a n t  e n 
panne, le conducteur, en 
l’absence de contrôleur, ne 
pouvait assurer la ferme-
ture des portes. Les voya-
geurs ont dû attendre une 
heure et s’entasser dans le 
train suivant, déjà bondé ! 
Un train s’étant arrêté hors 
quai, des voyageurs ont dû 
traverser les voies, le soir, 
sans le moindre contrôleur 

pour les guider. Le mécon-
tentement des usagers s’est 
exprimé, entre autres, par 
une pétition réclamant des 
condit ions de transport 
décentes et le retour des 
contrôleurs.

Vendredi 30 octobre, la 
SNCF déclarait abandon-
ner toute poursuite et sanc-
tion contre les cheminots 
en lutte, et le syndicat, de 

son côté, levait le droit de 
retrait.

L’expérimentation en-
tamée par la SNCF et le 
conseil régional se pour-
suit. Rien ne dit qu’elle ira à 
son terme, car l’expérience 
de ces derniers mois a lar-
gement démontré que la 
conduite à agent seul doit 
être abandonnée.

Correspondant LO
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QUI SOMMES-NOUS ?

L’Union Communiste trots-
kyste qui publie Lutte Ou-
vrière, sous le nom duquel 
elle est connue en tant qu’or-
ganisation politique, regroupe 
des militants pour qui com-
munisme et socialisme sont 
le seul avenir pour l’huma-
nité. Celle-ci est menacée par 
les crises, l’épuisement des 
matières premières et des 
milieux naturels et les guerres 
dus à l’anarchie de la société 
actuelle, dont la division en 
classes sociales repose sur la 
concurrence économique et 
l’égoïsme individuel.
Nous sommes convaincus 
que les travailleurs peuvent 
remplacer le capitalisme par 
une société libre, fraternelle 
et humaine car ils constituent 
la majorité de la population et 

n’ont aucun intérêt personnel 
au maintien de l’actuelle socié-
té. Pour cela ils devront rem-
placer l’État de la bourgeoisie 
pour créer un régime où les 
masses populaires exerceront 
elles-mêmes le pouvoir en 
assurant un contrôle démo-
cratique sur tous les rouages 
du pouvoir économique et 
politique. Nous disons aussi 
que les travailleurs n’ont pas 
de patrie et qu’un peuple qui 
en opprime un autre ne peut 
être un peuple libre.
Les militants qui animent 
ce journal s’affirment trots-
kystes, du nom du compagnon 
et continuateur de Lénine, qui 
a combattu le stalinisme dès 
son origine et a péri assassiné 
pour n’avoir jamais cédé.
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membre de l’Union communiste internationaliste
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Versez à la souscription 
de Lutte Ouvrière
Pour financer ses activités dans la 
période qui vient, Lutte Ouvrière ne 
peut compter que sur ses militants, 
ses sympathisants, sur tous ceux qui 
partagent avec nous la conviction 
qu’il faut mettre fin à l’organisation 
sociale actuelle basée sur l’exploi-
tation, le profit privé et la concur-
rence. C’est à eux que nous faisons 
appel aujourd’hui pour verser à 
notre souscription.
Merci d’adresser vos dons par 
chèque libellé à l’ordre de : Associa-
tion de financement du parti Lutte 
Ouvrière, en les envoyant à l’adresse 

suivante : Lutte Ouvrière, BP 233, 
78865 Paris Cedex 18.
Merci aussi de nous indiquer lisible-
ment vos nom, prénom et adresse 
pour nous permettre l’envoi du reçu 
fiscal auquel ce don donnera droit.
En effet, les dons à un parti poli-
tique, plafonnés par la loi à 7 500 € 
par an, donnent droit à une réduc-
tion d’impôt par la proportion de 
66 % de ce don et dans la limite de 
20 % du revenu imposable. Ainsi 
un don de 300 € donnera droit à 
une réduction d’impôt de 200 €, à 

condition que l’impôt sur le revenu 
dépasse cette somme.
L’association de financement du 
parti Lutte Ouvrière a été agréée le 
30 novembre 2009. Elle est seule 
habilitée à recueillir les dons de 
personnes identifiées. Les dons 
d’une personne physique à un parti 
politique sont plafonnés à 7 500 € 
par an. Tout don supérieur à 150 € 
doit être versée par chèque. Seuls 
les dons versés par chèque ouvrent 
droit à la réduction fiscale prévue 
par la loi.

Bulletin d’abonnement
Je souhaite m’abonner à  Lutte Ouvrière  Lutte de classe
Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Code Postal . . . . . . . . . . . . . . .Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ci-joint la somme de : 
Chèque à l’ordre de Lutte Ouvrière ou virement postal : CCP 26 274 60 R Paris

"

Tarif des abonnements Lutte Ouvrière
Lutte de 
classe

Destination 6 mois Un an Un an

France, Outre-mer 18 € 35 € 15 €

Outre-mer avion 25 € 50 € 21 €

Europe, Afrique, proche 
et Moyen-Orient

30 € 60 € 20 €

USA, Canada 35 € 70 € 22 €

Autre Amérique, Asie, Océanie 43 € 85 € 25 €

Envoi sous pli fermé : tarifs sur demande.

Sur internet
www.lutte-ouvriere.org

www.union-communiste.org
contact@lutte-ouvriere.org

Vidéos
www.lutte-ouvriere.org/multimedia

Pour les malvoyants
www.lutte-ouvriere-audio.org

DANS LES ENTREPRISES

Biscuits LU – Château-Thierry : les actionnaires, 
parasites jusqu’à tuer l’usine ?
À l’usine de biscuits LU de Château-Thierry, 
dans l’Aisne, la direction fait des économies sur 
tout. Elles ont représenté plus de 400 000 euros 
en 2013, que les travailleurs payent par une 
dégradation de leurs conditions de travail.

Quant à Mondelez Inter-
national, le groupe fabri-
quant les biscuits Oreo, 
Cad bu r y,  les  c hocolat s 
Suchard et Milka, les gâ-
teaux LU, il distribue tou-
jours plus de dividendes 
aux actionnaires alors que 
les ventes baissent et qu’il 
restructure.

Cette usine employait 
en 1990 un millier de tra-
va i l leu r s .  De pl a n s de 

licenciements en plans so-
ciaux, qui s’ajoutent aux 
départs en retraite, i l en 
restera à peine cent à la fin 
de cette année. La direction 
réduit les effectifs en ne 
remplaçant pas les départs 
en retraite. Elle demande 
à tous les salariés d’être 
polyvalents pour s’adap-
ter à différents types de 
production, tout en tenant 
la cadence. Elle pousse les 

travailleurs à prendre leurs 
jours de congés quand ça 
l’arrange et recourt aux in-
térimaires, pour un maxi-
mum de f lex ibi l ité. Au-
jourd’hui, ils représentent 
plus de 20  % des travail-
leurs en production.

Les responsables écono-
misent aussi sur l’entretien 
des machines, d’abord en 
réduisant l’équipe qui s’en 
occupe. Les réparat ions 
n’ont quasiment jamais lieu 
et, avec le vieillissement du 
matériel, les pannes se mul-
tiplient, pouvant occasion-
ner des arrêts de produc-
tion de plusieurs heures. 
La solution qu’ont trouvée 

quelques chefs est de sug-
gérer aux salariés de rester 
plus longtemps pour finir le 
travail.

La direction ne dit rien 
de ses projets à long terme 
sur l’usine, voire souffle le 
chaud et le froid sur une 
éventuelle fermeture, pour 
faire accepter toutes ses 
mesures.

Cette pression est d’au-
tant plus intolérable que 
Mondelez Internat ional 
vient de verser trois mil-
liards de dollars aux action-
naires : un milliard de divi-
dendes en 2013, et le reste 
en leur rachetant des ac-
tions au premier semestre 

2014. Au même moment, 
la dette du groupe est pas-
sée à plus de 19 milliards 
de dollars, pour un chiffre 
d’affaires de 35 milliards.

Pour enrichir ses ac-
tionnaires, les dirigeants 
de Mondelez International 
n’hésitent pas à endetter le 
groupe, quitte à fermer des 
usines ou à licencier davan-
tage. Les travailleurs, eux, 
doivent défendre leurs sa-
laires et leurs emplois, face 
à des gens qui se conduisent 
comme de véritables para-
sites, au détriment de l’en-
semble de la collectivité.

Correspondant LO

Hôtel Royal-Monceau – Paris :  
Grève pour qu’ils lâchent le morceau !
Mardi 4 novembre, après plus d’un mois de 
grève, les femmes de ménage, les équipiers, les 
cuisiniers, les serveurs, les barmen… du palace 
Royal-Monceau à Paris ont manifesté une fois de 
plus pour faire plier la direction et obtenir une 
augmentation de salaire de 2 euros de l’heure.

Dans cet hôtel de luxe 
où le prix des chambres 
peut atteindre 25 000 euros 
pour une nuit, les employés 
sont payés au rabais, avec 
des salaires qui peuvent 
tourner autour de 1 300 eu-
ros net. Après la grève des 

employés de Park Hyatt 
fin septembre, qui avaient 
obtenu une augmentation 
du tarif horaire de 2 eu-
ros, i l était bien logique 
que les salariés du Royal-
Monceau leur emboîtent le 
pas. À cette revendication 

salariale se sont ajoutées 
celles concernant les condi-
tions de travail : le ralen-
t issement des cadences, 
la prime de 10 euros par 
l i t  supplémenta i re par 
chambre, la fin du temps de 
travail supplémentaire non 
compté, la fin des rappels 
de la direction les jours de 
repos pour compenser le 
sous-effectif…

Pou r le propr iéta i re 
du palace, le fonds qata-
ri Katara Hospitality, qui 

possède d’autres hôtels de 
luxe comme le Carlton à 
Cannes, il y a un enjeu à ne 
pas céder. Après la victoire 
des salariés du Park Hyatt, 
un recul du Royal-Monceau 
pourrait en appeler encore 
d’autres. Et les augmenta-
tions de salaire sont une 
revendication qui concerne 
tous les travailleurs, dans 
l’hôtellerie de luxe comme 
ailleurs.

En tout cas, après un 
mois de bras de fer, les 

grévistes du Royal-Mon-
ceau ont le moral. Mercredi 
29 octobre, la direction a 
été condamnée en justice : 
le t r i bu na l lu i a i nter-
dit de faire travailler des 
extras pour remplacer les 
grévistes. A lors, comme 
le scandaient les femmes 
de ménage à la manifes-
tation à l’adresse de la di-
rection de l’hôtel : « Frottez, 
frottez ? Il faut payer ! »

Pierre Royan
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 « 14/19 La Mémoire nous joue des tours » :  
la guerre de 14 vue par la Compagnie Jolie Môme

L a  C o m p a g n i e  J o l i e 
Môme jouera son nouveau 
spectacle musical à partir 
du dimanche 9 novembre. 
A bordant la pér iode de 
1914-1918, il évoquera « les 
fauteurs de guerre et l’impé-
rialisme, les défaites et les 
reconstructions de l’inter-
nationalisme, les révolu-
tions bolchévique et spar-
takiste…, le tout dans un 
spectacle accessible à tous ».

Lors de la représentation 
du dimanche 16 novembre, 
Rémi Adam présentera le 

livre L’ennemi principal est 
dans notre propre pays (édi-
tions Les bons caractères).

Théâtre La Belle Étoile, 
14, rue Saint-Just, La Plaine 
Saint-Denis (métro ligne 12, 
stat ion Front Populaire). 
Vendredi et samedi à 20 h 30, 
dimanche à 16 h. Selon vos 
moyens et à votre choix, 
vous paierez votre place 18 
ou 12 euros. Pas de places 
numérotées. Réservation 
conseillée au 01 49 98 39 20 
ou www.cie-joliemome.org

LEUR SOCIÉTÉ

Violences contre les femmes : le mal d’une société
Une femme de soixante-

c i n q  a n s  v i e n t  d ’ê t r e 
condamnée à dix ans de 
prison par la cour d’assises 
du Loiret pour le meurtre 
de son mari qu’elle a abattu 
de trois coups de fusil en 
décembre 2012. Alcoolique, 
il la battait depuis 47 ans, 
avait violé ses deux filles 
et était l’auteur d’attouche-
ments sur son troisième 

enfant. Ce dernier s ’est 
d’ailleurs suicidé la veille 
de la mort de son père !

Ma lg ré cet te succes -
s ion  de  c i r c on s t a nc e s 
plus qu’atténuantes, cette 
femme a été condamnée 
à une lourde peine  ! Les 
magistrats lui ont repro-
ché de ne pas avoir déposé 
plainte. Une seule des trois 
enfants s’était rendue à la 

gendarmerie sans toutefois 
aller jusqu’au bout de sa 
démarche.

En France, une femme 
m e u r t  t o u s  l e s  t r o i s 
jours sous les coups d’un 
conjoint v iolent. Encore 
aujourd’hui, les femmes 
v ic t i mes des v iolences 
conjugales n’osent bien 
souvent pas s’adresser à la 
police, en grande majorité 

masculine, qui trouve sou-
vent des excuses aux maris 
violents. Une femme, qui, 
elle, a été acquittée pour 
le meurtre de son mari, 
raconte qu’un policier lui 
a même dit : « Rentrez chez 
vous, vous vous réconcilie-
rez sur l’oreiller. » Il n’est 
guère étonnant que beau-
coup renoncent.

E n I ra n ,  u ne fem me 

vient d’être pendue pour 
avoir tué celui qui l’avait 
violée. Cette sentence est 
bien sûr sans commune 
mesure avec celles des tri-
bunaux français, mais ce 
jugement d’un autre âge 
conf irme qu’en matière 
de droit des femmes, il y a 
encore bien du chemin à 
parcourir sur cette planète.

Aline Urbain

Les patrons 
préfèrent le secret

Le 1e r novem bre es t 
entrée en application une 
disposit ion de la loi sur 
l’économie sociale et soli-
daire. Elle prévoit que les 
entreprises de moins de 
250 salariés informent les 
travailleurs de leur vente 
éventuel le au minimum 
deux mois avant qu’elle ait 
l ieu. La loi n’envisage ni 
d’empêcher les patrons de 
vendre ni de leur interdire 
de supprimer au passage 
des emplois. Les salariés 
ont tout juste le droit de sa-
voir comment le patron va 
se débarrasser d’eux afin 
de pouvoir faire une offre 
éventuelle de reprise. En 
somme pas de quoi en faire 
un fromage patronal.

Et voi là les organisa-
t ions patronales, pet its 
patrons et le Medef, qui 
montent au créneau et qui, 
dans une lettre à Macron, 

exigent l’abrogation de la 
mesure. Avertir les travail-
leurs qu’on va les vendre 
avec les murs, vous n’y pen-
sez pas ! Pour les patrons 
c’est une entorse au secret 
des affaires qui s’oppose 
à la logique d’entreprise, 
autrement dit leur droit de 
disposer à leur guise de la 
vie des salariés pour garan-
tir leur capital.

Les patrons est iment 
que leur dictature écono-
mique ne doit avoir aucune 
l imite. La simple infor-
mat ion des sa lar iés est 
déjà leur rendre quelques 
comptes, ce qu’i ls n’ima-
ginent même pas.

Du côté des sa lar iés, 
c’est l’inverse. Connaître 
les manigances patronales 
est indispensable pour pou-
voir se préparer à répondre 
à leurs attaques.

Gilles Boti

Avant la trêve hivernale : 
expulsions en hausse

Depuis le 1er novembre 
et jusqu’au 31 mars 2015, 
les expulsions locat ives 
sont interdites afin, dit la 
loi , d’empêcher que des 
p e r s o n n e s  i n c a p a b l e s 
de payer leu r loyer se 
retrouvent à la rue. Cela 
n’empêche pas que, chaque 
année, le nombre de per-
sonnes expulsables de leur 
logement augmente. Selon 
la Fondation Abbé-Pierre, 
près de 126 000 décisions 
d’expulsion ont été pro-
noncées en 2013, chiffre 
en augmentation de 12,2 % 
sur quatre ans. Même si 
« seulement » 11 000 expul-
sions ont été ef fect ives, 
avec inter vent ion de la 
force publique, c’est 11 000 
de trop.

Juste avant que la trêve 
hivernale entre en vigueur, 
le nombre des expulsions 
a augmenté. Des familles 
ont ainsi été jetées à la rue, 
sans solut ion de reloge-
ment pour la plupart, et 
cela a conduit à des drames 
comme on l’a constaté fin 
octobre. Ainsi, le jour de 
leur expulsion, un homme 
s’est suicidé à La Rochelle, 
une femme a menacé de 
se jeter de son balcon à La 
Seyne-sur-Mer, d’autres 
per son nes par foi s t rès 
âgées se sont retrouvées 
du jour au lendemain sans 
toit sur leur tête. Les per-
sonnes les plus touchées 
par le risque d’expulsion 
sont celles en grande pré-
carité f inancière, qui se 

sont endettées après avoir 
perdu leur emploi ou subi 
une perte de salaire. De 
même, les familles mono-
parentales, les femmes éle-
vant seules leurs enfants 
parviennent de moins en 
moins à s’acquitter de leur 
loyer.

Q u e  v o n t  d e v e n i r 
les  fa m i l les  e x pu l sées 
lorsque aucune relation ne 
peut leur venir en aide  ? 
Elles risquent de grossir 
le nombre de SDF al lant 
d’hébergement précaire en 
foyer social, sans jamais 
être sûres de retrouver 
une solution durable, en 
l’absence des logements 
sociaux libres et à des prix 
abordables.

Marianne Lamiral

Apprentissage : 
aubaine pour 
les patrons

«  Promesse tenue  »,  a 
écrit le journal Les Échos, 
en référence aux 1 000 eu-
ros supplémentaires accor-
dés aux entreprises quand 
el les em baucheront u n 
nouvel apprenti.

Cet te promesse a été 
faite par François Hollande 
en septembre dernier, et 
s’est traduite, lundi 3 no-
vembre, par un amende-
ment gouvernemental à la 
loi de Finances, voté par 
l’Assemblée nationale. Il 
accorde aux entreprises 
jusqu’à 250 salariés ce qui 
avait été annoncé pour 
celles de moins de 50 sala-
riés : 1 000 euros pour une 
embauche d’apprenti, va-
lable non seulement pour le 
premier, mais pour tous les 
apprentis supplémentaires 
embauchés après le 1er juil-
let 2014 . Les «  pet ites  » 
entreprises ne sont plus 

les seules « ciblées », mais 
également bon nombre de 
sociétés ayant une certaine 
assise.

Mais, dans sa grande 
genti l lesse, le gouverne-
ment a pris bien soin de 
faire payer le montant de 
cette aide – environ 60 mil-
lions d’euros la première 
année –... par les régions. 
Il a certes promis de « com-
penser  », mais qui va le 
croire ?

Avec ces aides f inan-
c ières ,  l ’objec t i f déc la-
ré serait d’at tei nd re le 
chiffre de 500 000 jeunes 
en alternance d’ici 2017, 
contre 415 000 aujourd’hui. 
Comme toutes les a ides 
ver s é e s  pr é te ndu me nt 
pour aider l’emploi, elles 
seront une aubaine pour 
les patrons, pas pour les 
embauches.

Bertrand Gordes

Votre épargne est bien gardée
L a C N P A s s u ra nces , 

principal vendeur d’assu-
rances-vie commercial i-
sées par la Banque Postale, 
la BPCE ou le Trésor public, 
vient d’être sanctionnée 
par l’autorité chargée de la 
contrôler.

En 2007 a été votée une 
loi imposant aux sociétés 
d’assurance-vie de recher-
cher les bénéficiaires des 
contrats après le décès des 
souscripteurs. Pourtant, 
les assureurs ne se sont 
pas pressés de reverser les 
sommes représentées par 
cette forme d’épargne.

Il n’est donc pas éton-
nant qu’en 2014, l’épargne 

non réclamée se monte à 
4,6 milliards d’euros, dont 
2 ,76 pou r l ’a s s u ra nce -
vie. Ces « pratiques scan-
daleuses » dénoncées par 
le représentant de l’ACPR 
(Autorité de contrôle pru-
dentiel et de résolution) 
ont déjà valu à la Cardif, 
assurance-vie du groupe 
BNP Paribas, une amende 
de 10 millions d’euros. À 
présent, la CNP Assurances 
est taxée de 40 millions en 
raison de ses «  réactions 
très insuffisantes [à la loi 
de 2007], de ses retards 
et carences graves (…) et 
des montants très élevés » 
conservés dans ses coffres. 

Une « négligence » dont elle 
n’aurait, prétend-elle, tiré 
aucun profit. On peine à la 
croire…

En tout cas, ce n’est pas 
la nouvelle loi de juin 2014 
qui la contraindra davan-
tage : elle prévoit essentiel-
lement que, dix ans après le 
décès du souscripteur, les 
montants des assurances-
vie non réclamées seront 
attribués à la CDC, la Caisse 
des dépôts, c’est-à-dire le 
principal actionnaire –  à 
41 % – de la CNP Assurance. 
Rien ne se perd donc pour 
les banquiers.

Viviane Lafont
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